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1.0 Effets microconomiques 
de la Ire  rvision de la LPP 

Rapport final 



Avant-propos de 1'Office fdra1 des assurances sociales 

En aoüt 1998, le Conseil fd&al a charg le Dpartement fdral de lint&ieur de lancer 
une procdure de consultation sur un avant-projet de 1re rvision de la loi fd&ale sur 
la prvoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidit (LPP). 

Cet avant-projet contient diffrentes propositions dadaptation, de dveloppement et 
de simplification de la LPP. A cela s'ajoutent les propositions relatives ä lge de la 
retraite et ä la retraite anticipe, qui font lobjet dune procdure de consultation dans 
le cadre de la ile rvision AVS. Le Conseil fd&a1 souhaite une discussion 
approfondie sur les propositions quil a mises en consultation dans le domaine de la 
prvoyance professionnelle. 

Ii y a plusieurs critres dapprciation de ces propositions. Rappelons qu'aux termes de 
la Constitution, les prestations de la LPP visent ä permettre aux persoimes ges, aux 
survivants et aux invalides de maintenir de faon approprie leur niveau de vie 
antrieur. Ici, il s'agit de considrer les consquences economiques des propositions. 
LOFAS a cherch tablir les meilleures bases possibles dvaluation. Nous avons 
confi INFRAS le mandat danalyser les effets des propositions au niveau 
microconomique. Le Centre de recherche conjoncturelle de 1EPFZ (KOF) a reu un 
mandat similaire au niveau des effets macroconomiques1. 

Lanalyse dINFRAS apporte un &Iairage nuanc sur les effets sectoriels et les 
implications sociales de certaines propositions de rvision. Si celles-ci nont qu'un effet 
modr, voire ngligeable, sur l'acfivit &onomique gn&ale, l&ude montre que toutes 
les branches et tous les groupes de la population ne sont pas touchs de manire 
identique. Il faut notamment sattendre ä une baisse sensible du salaire net des assurs 
aux revenus modestes. 

Par cette analyse, qui relativise 1impact des propositions de rvision sur la 
comptitivit internationale de lconornie suisse et qui met le doigt sur 1ventualit de 
situations sociales plus difficiles ä court terme pour certaines personnes 
(confrebalance par une amlioration des conditions de la prvoyance), INFRAS nous 
livre une contribution prcieuse pour la suite des discussions. 

1 KOF (1998). Effets macroconomiques de la 1re rvision LPP. Rapport de recherche de lOFAS No 
20/98. Disponible auprs de 1OCFIM, 3000 Berne, no 318.010.20/98 f ou d. 



En publiant 1'analyse dINFRAS, 1'OFAS sonhaite diffuser auprs dun large public la 
präsentation des mcanismes microconomiques ä prendre en considration dans le 
cadre de la 1re rvision LPP. Mme en tenant compte des invitabIes simplifications 
et hypothses intgres dans le mod1e de caiculs dINFRAS, nous sommes davis que 
les rsu1tats chiffr& de cette &ude constituent une base de rfrence solide pour les 
prochaines discussions sur les propositions de rvision de la LPP. 

Olivier Brunner-Patthey, chef de projet 

Service Economie, questions fondamentales 

et recherche 
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Rsum R-1 

Rösum 

Objectif 

La prsente tude analyse les effets micro-conomiques des propositions faites par le 
Conseil fd&a1 dans le cadre de la consultation sur la premire rvision de la LPP. 
Nous parlerons par la suite des propositions de l'OFAS et de celle de la Commission 
LPP'. Les premires prvoient, outre labaissement du taux de conversion pour 
rpondre ä 1vo1ution des conditions dmographiques, le dve1oppement de la 
prvoyance pour les assur& ayant un petit ou un moyen revenu et pour les personnes 
occupes ä temps partiel. La proposition de la Commission LPP prvoit quant ä eile 
une extension de la prvoyance base uniquement sur labaissement de la valeur-scuil et 
de la dducflon de coordination. Ges adaptations et am1iorations seront finances par 
le biais dune ponction supp1mentaire sur les salaires, ä supporter ä parts gales par 
les employeurs et par les employs. 11 en dcou1era des effets conomiques et sociaux. 
Notre &ude analyse les effets niicro-conomiques sur l'emploi et le revenu pour les 
branches de lconomie suisse ainsi que les effets sociaux possibles sur les groupes 
particu1irement touchs (employs ayant un petit ou un moyen revenu, personnes 
occupes ä temps partiel et travailleurs plus g&). Les effets macro-conomiques font 
l'objet dune äude paraiile confic au Centre de recherche conjoncturelle de lEcole 
polytechnique fd&a1e de Zurich (KOF/ETHZ). 

Donnes de base 

Notre analyse des effets procde de la situation actuelle en cc qui concerne 1emploi 
(travail ä plein temps et ä temps partiel, structure des ges), les coüts du travail ainsi 
quc le niveau et la structure des salaires dans les branches de lconomie suisse. A cet 
effet, nous avons exploit les statistiques officielles disponibles de lOFS et de 1OFDE. 
Vu quune extrapolation des donncs sur une p&iodc ult&ieure rcprsentcrait un lourd 
investissemcnt en temps et en argcnt et comporterait en outrc une part dalatoire, nous 
y avons rcnonc. 

1  Cf. rapport explicatif sur le projet de consultation, OFAS 1998. 
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Röle-cM des hypothses de rpercussion 

Les hypothses quant ä la rpercussion des charges salariales annexes sur les coüts du 
travail et sur les salaires nets jouent un röle-cl dans lanalyse des effets. Thories et 
expriences conomiques ä l'appui, il ne faut pas escompter que la rpartition de la 
charge supplmentaire teile que l'a voulu le lgislateur, soit le partage gaiit entre 
employeurg et employs, puisse tre maintenue ä plus long terme. En effet, on a pu 
observer par le pass quune majeure partie de teiles augmentations - qu'ii sagisse des 
contributions des employeurs ou des empioys - tait reporte sur les travailleurs sous 
la forme dune baisse des salaires nets. Cela dit, les possibilits de rpercussion varient 
d'une branche ä l'autre. Leur positionnement en termes de concurrence nationale et 
internationale et leur situation sur le march du travail jouent un röle important dans ce 
contexte, plus spciaiement dans le domaine des petits et moyens revenus. 

Hypothses de rpercussion sp&ifiques aux branches 

Vu ce qui prcde et nous basant sur les (quelques) exp&iences faites, nous avons 
esquiss des scnarios de rpercussion spcifiques aux branches, puis estim les effets 
de la rvision de la LPP sur les coüts du travail et les salaires nets. Ges estimations 
nous ont permis de faire une analyse, en partie quantitative mais surtout qualitative, 
des effets attendus sur lemploi et des effets sociaux. 

Faibles effets aux niveaux macro-conomique et sectoriel 
La rvision de la LPP pourrait entrainer une augmentation sensible des coüts du 
travail principalement dans l'industrie du cuir et des chaussures, les affaires 
immobilires, la location et le leasing de biens mobiliers, les services personnels et 
lenseignement. Cette augmentation devrait se situer entre 0,5 % et 0,8 % en moyenne. 

Dans les branches comparativement peu comptitives et oii 1offre de main d'cuvre 
tend tre excdentaire, les coüts supplmentaires dcou1ant de la rvision de la LPP 
seront le plus probablement et dans une iarge mesure reports sur les travailleurs. Il 
sagit notarmiient de lindustrie alimentaire et des boissons, du textile, de l'habillement, 
du commerce de dtai1 et de la restauration. Ort peut s'attendre ici ä une rduction du 
salaire net des employ& de Fordre de 2 % en moyenne. 

Du point de vue micro-conomique, la lgre augmentation attendue des coüts du 
travail induira un faible effet ngatif sur 1'emploi. Le taux de ch6mage pourrait 
quelque peu augmenter, vu que loffre demploi resterait stable alors que la demande de 
travail dirninuerait lgrement. 
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Si, d'un cöt, la proposition de rvision (variantes 1 et 2) amiiore la prvoyance des 
personnes occupes ä temps partiel, eile aura pour effet, de lautre cöt, une 
contraction de l'activitd ä temps partiel. En effet, les employeurs seront moins enciins 

engager des travailleurs ä temps partiel qui leur coüteront plus cher. Mais leffet 
devrait rester assez faible dans iensemble, &ant donn que les travailleurs, assurs 
dune meilleure prvoyance, devraient tre mieux disposs ä accepter une rduction de 
leurs salaires nets. 

Effets sociaux 

Lanalyse de quelques cas montre quil ne faut pas ngiiger les effets sociaux ngatifs 
sur queiques groupes spcifiques. Selon l'hypothse de rpercussion et la variante de 
rvision retenues, le salaire net de personnes ayant un petit ou un moyen revenu 
pourrait sensiblement diminuer. Cela savre problmatique lorsque le salaire en 
question est la principale rentre dans un budget dji serr, au seuil de la pauvret. Ii 
ressort danalyses quantitatives grossires faites avec les dormes disponibles sur la 
pauvret en Suisse que la rvision propose constituerait un fardeau supp1mentaire 
pour une part non ngligeab1e de revenus situs dans cette zone. En outre, selon le 
modle retenu pour adapter les taux de bonification en fonction de läge, il faut aussi 
considrer les effets ngatifs sur les travailleurs plus ägs. Ges effets ngatifs sont 
toutefois compenss par une meilleure prvoyance en cas de vieillesse, dinvalidit et 
de dcs. 

Apprciation globale 

Du point de vue macro-conomique, la rvision de la LPP devrait avoir des effets 
insignifiants. Des effets sur 1emploi spcifiques aux branches devraient tre 
ng1igeables. Les ventuels effets ngatifs seront attnus notamment par le fait que, 
dans les branches confrontes aujourdhui djä ä des problmes structurels, il ne faut 
gure escompter une augmentation des coüts du travaii, partant, de retombes 
suppimentaires sur lemploi. Toutefois, on note dans ces branches une baisse des 
salaires nets. II peut s'ensuivre une rduction notable du revenu pour les mnages 
actuellement djä peu comptitifs au plan conomique. 

11 est certes Iouable, sous langle de la politique sociale, de vouloir am1iorer la 
prvoyance pour les assurs ayant un petit ou un moyen revenu et pour les personnes 
occupes ä temps partiel. Mais, comme on Fa vu, il convient de tenir compte des 
consquences sociales: les propositions de rvision entrainent gn&alement une charge 
supplmentaire pour les petits et moyens revenus. Dans certaines branches, il faut 
sattendre ä une rpercussion de l'augmentation des charges salariales annexes sur les 
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travailleurs. Les rductions correspondantes des salaires nets peuvent dp1oyer des 
effets pour les mnages au seuil de la pauvret. 

INFRAS 



n t r o d u c t i o n 1 

1. Introduction 

1.1. Problematique 

Dans le cadre, de la consultation sur la premire rvision de la LPP, le Conseil fd&a1 a 
soumis ä la discussion les propositions suivantes1: 

Dve1oppement de la prvoyance pour les assurs ayant un petit ou un moyen 
revenu par le biais d'une modification de la dduction de coordination. 

Dveloppement de la prvoyance pour les personnes occupes ä temps partiel par 
le biais d'une adaptation du seuil d'entre et de la dduction de coordination au 
degr d'activit. 

Abaissement du taux de conversion. 

Adaptation des rentes ä lvolution des prix.2  

Utilisation des mesures spciaIes pour la gn&ation d'entre. 

Anticipation du processus d'pargne-viei1Iesse. 

Dune part, les mesures proposes amliorent la prvoyance pour les groupes socio-
&onomiques viss. Dautre part, elles saccompagnent de charges supplmentaires pour 
les travailleurs, &ant donn quil faudra procder ä une nouvelle ponction sur les 
salaires pour les financer. 

LOFAS a command une analyse des effets micro-conomiques et macro-conomiques 
respectivement ä attendre de ces mesures. La prsente &ude porte sur les effets micro-
conomiques.3  Eile s'est servi comme points d'attaque des questions suivantes: 

Comment la demande de travail ragit-elle dans les diff&entes branches ä une 
augmentation des pour-cent du salaire? 

Comment loffre de travail ragit-e1le ä la charge supp1mentaire? 

Les propositions de rvision sont dcrites dans le dtai1 ä lannexe 1. 
2 Mesure qui serait finance avec les moyens du Fonds r&erve aux mesures spcia1es. 

Le KOF/ETHZ est charg danalyser les effets macro-conomiques. 

INFRAS 



2 Effets micro-conomigues de la 1 r rvision de la LPP 

- Loffre est-elle largie pour prserver le revenu disponible, ou rduite parce que 
leffet dincitation au travail est moindre? 

- Doit-on craindre une augmentation du travail au noir? 

Cornment se dve1oppent 

- l'emploi dans son ensemble? 

- le rapport entre activit i temps partiel et activit ii temps plein? 

- le taux de chömage? 

- les salaires dans les segments touchs? 

Quels sont les effets escompts sur la situation sociale des mnages? 

Quels seraient les effets sociaux ä court terme si la prvoyance en cas de d&s et 
dinvaIidit tait Margie ä un cercle plus grand de bnficiaires? 

1.2. Articulation de letude et dmarche 

Pour rpondre ä ces questions, nous avons procd comme suit: 

Dans un premier temps (chapitre 2), nous avons analys les branches ä laide de 
variables critiques (part de personnes non assujetties ä la LPP, part demploys 
ayant un petit ou un moyen revenu, part de personnes occupes i temps partiel et 
structure des ges). A l'aide des donnes issues de statistiques officielles et 
d'estimations complmentaires, nous avons 1abor une base de donnes pour les 
autres analyses. 

Dans un deuxime temps (chapitre 3), nous pr&entons les bases thoriques et 
empiriques utilises pour estimer la rpercussion des pour-cent supp1mentaires du 
salaire sur les coüts du travail et sur les salaires nets et &ablissons des hypothses 
de rpercussion correspondantes pour les diffrentes branches. 

Puis, au chapitre 4, nous valuons les changements dcouIant de la rvision de !a 
LPP sur !a tota!it des coüts du travail et sur !es salaires nets dans !es diffrentes 
branches et pour des exemples de cas choisis, compte tenu des deux variantes de 
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Introduction 3 

lOFAS (variantes 1 et 2) et de celle de la Commission LPP.4  Pour les variantes de 
1OFAS, il est tenu compte des coüts supplmentaires des trois mesures "(1) 
dveloppement de la prvoyance pour les petits et moyens revenus, (2) 
dve1oppement de la prvoyance pour les personnes occupes ä temps partiel, (3) 
changement du taux de conversion pour les rentes vieillesse et invalidit' (cf. 
annexe 1). Pour la proposition de la Conmiission LPP, nous va1uons, de manire 
analogue, les coüts dcou1ant de 1'adaptation de la dduction de coordination. 
L'analyse se confine aux effets dans le domaine obligatoire. Nous n'aborderons 
donc pas la question de savoir dans quelle mesure les assurances dans le domaine 
surobligatoire pourraient contribuer ä supporter les coüts supplmentaires. 
L'analyse procde du statu quo. En raison des incertitudes et des donnes limites 

disposition, nous n'avons pas fait de projections pour le futur. Les estimations 
pour les variantes 1 et 2 de l'OFAS scartent lgrement de celles donnes par 
1OFAS dans son rapport explicatif au projet de consultation (OFAS 1998) en 
raison de lapproche diffrente (pas dextrapolation pour 2010 et utilisation de 
doimes sectorielies dans lanalyse INFRAS). Ges &arts sont toutefois insignifiants. 

Dans les chapitres 5 et 6, nous examinons les effets sur le march du travail et sur 
la situation sociale des mnages particu1irement touch&. 

Au chapitre 7 finalement, nous prsentons les effets des diffrents modles 
possibles pour ladaptation des taux de bonification en fonction de 1ge. 

Cf. tableau des propositions de changement ä lannexe 1. 
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4 Effets micro-conomigues de la 1 r rvision de la LPP 

2. Donnöes sectorielies 

Les paragraphes suivants donnent une vue densembie de la structure de i'emploi et des 
salaires dans les diffrentes branches. L'anne de rfrence pour tous les caicuis et 
graphiques est 1994. Comme nous ne disposons pas de chiffres plus rcents sur la 
structure des salaires, nous avons, pour des motifs de coh&ence, utilis les donnes sur 
1emploi de cette anne-1. 

La rpartition des branches correspond ä la Nomenciature gnra1e des activits 
&onomiques de 1985 (OFS 1985). Le passage ä la nouvelle nomenciature NOGA1  (OFS 
1997b) na de sens que si Fon peut utiliser des donnes u1trieures ä 1995. Cela dit, les 
branches des deux nomenciatures sont largement comparabies. 

Ne seront prises en compte par la suite que les branches des secteurs secondaire et 
tertiaire. Ii nexiste que trs peu de donnes statistiques sur le secteur primaire 
(agricuiture, sylviculture, horticulture et pche). Les effets de la rvision de la LPP sur 
ce secteur sont dailleurs iimit& &ant donn que les branches correspondantes se 
distinguent par une part trs ieve d'indpendants et de saisonniers. 

2.1. Donnees sur I'emploi 

Vue d'ensemble 

Le premier graphique visuaiise les chiffres sur 1empioi pour les diffrentes ciasses 
conomiques au dernier trimestre de 1anne 1994. On sest bas ici sur les donnes de 

la statistique de 1emploi STATEM (OFS 1995). Les chiffres relatifs ä ieffectif des 
travailieurs sont reievs via uri recensement des entreprises et comprennent aussi bien 
les indpendants que les saiaris. Dans ie domaine obiigatoire de la LPP, ne sont 
recenss toutefois que les saiaris. Le nombre des saiaris peut tre extrapo1 (cf. 
annexe 2.1) pour les diffrentes branches avec la statistique SAKE pour 1995 (OFS 
1996b). 

1  NOGA: Nomenciature Gn&a1e des Activits Ecortomiques 
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Graphique 1: Avec prs de 300 000 employs (salaris), le comnerce de dtail enregistre le 
plus grand effectifde travailleurs (OFS 1995). 
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6 Effets micro-conomigues de la 1 r r6vis10n de la L P P _  

Le commerce de dtail figure largement en premire position quant au nombre 
demploys: prs de 300 000 personnes travaillent dans cette branche. Suivent les 
services de sant, le conseil et la planification, la restauration, lenseignement et le 
commerce de gros, avec plus de 150 000 emp1oys. 

Branches employant un grand nombre d'ernp1oys ä temps partiel 
- 

La statistique de lemploi STATEM (OFS 1995) disflngie entre les personnes occupes 
plein temps (travaillant ä 90 % et plus du temps de travail usuel dans labranche), 

les personnes occupes ä temps partiel avec un degr d'activit dau moins 50 % 
(TP 2)2  et infrieur ä 50 % (TP i). 

On ne connait toutefois par les taux d'activitd effectifs des deux ciasses "moins de 
50 % et 50 % ä 90 %" dans les diffrentes branches. A dfaut de dormes exactes et 
pour simplifier, nous partons dun taux d'acivit gal au sein des ciasses TP 1 et TP 2 
respectivement, toutes branches confondues (cf. annexe 2, graphique 18). Sur la base 
de cette hypothse, on peut estimer un taux dactivit moyen pour ces deux ciasses, 
soit 30 % pour la ciasse moins de 50 % et 65 % pour la ciasse "entre 50 % et 90 %„.4 

Le graphique 2 montre la rpartition des taux d'activit dans les diff&entes branches 
(cf. tableau 22, annexe 2). L'emploi ä plein temps prdomine dans la plupart des 
branches. 

TP 2: temps partiel 2 

TP 1: temps partiel 1 

Pour la ciasse moins de 20 %" le taux dactivitO moyen est estim ä 10 %; pour la ciasse de "20  ä 49 % 
40 0/,,,  pour la ciasse '50 0/,, 69 0/,, ,  60 0/,,,  et pour la classe 70 ä 89 0/,," 80 % sur la base des valeurs 
moyennes suisses. 
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Graphique 2: De bin la majoriti des personnes occupes ä tenips partiel travaillent dans 
1 'enseignement, la restauration, les honies/ organisations religieuses, le secteur 
culture/sports/loisirs, les services personnels, les services de sant, le commerce de 
Mail et les affaires immobili'res. 
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8 Effets micro-conomigues de la 1 r rvision de la LP  

Chiffres sur 1'emploi sp&ifiques aux sexes 

La rvision de la LPP touchera surtout les femmes, vu qu'elles sont nettement plus 
nombreuses ä travailler ä temps partiel et se situent encore et toujours au bas de 
l'chelle des revenus. Les graphiques 3 et 4 montrent la rpartition spcifique au sexe 
des personnes occupes ä plein temps et ä temps partiel (TP 1 et TP 2 pris ensemble) 
dans les diffrentes branches. 

La part prpondrante des hommes dans la ciasse des personnes occupes ä plein 
temps est frappante. Sauf dans i'habiilement, les services personnels et les services de 
sant, la part des femmes est infrieure ä 50 % dans toutes les branches, et infrieure 
40 % dans la plupart. Dans les branches artisanales, teiles que l'industrie du bois, les 
produits niinraux non mtal1iques et la construction/ rparation, la part des femmes 
est mme infrieure ä 10 %. 

Le tableau s'inverse pour ce qui est des empiois ä temps partiel. Ici, cest uniquement 
dans la construction, les chemins de fer, le transport routier et la voirie/assainissement 
que la part des hommes est suprieure ä celle des femmes. L'emploi frninin ä plus de 
90 % se concentre principalement dans le tabac, ihabillement et les services de sant. 

Dans l'ensemble, on constate quil existe de grandes diff&entes spcifiques aux sexes 
dans le domaine de lempioi. Hormis le fait que les hommes sont gnralement plus 
nombreux ä avoir une acivit rmunre5, ils travaillent le plus souvent ä plein temps. 
Seule une petite partie (10 %) est occupe ä temps partiel. Par contre, les femmes sont 
nettement plus nombreuses ä travailler ä temps partiel (46 %). 

La part des hommes au total des emp1oys est de 60 %• 
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Part des femmes et des hoinmes plein temps 
1/ 201/6 4/ ETYI BD'% 70% BJ% 9/ 1/ 

Electscit& gas, eau 

Industrie amentajre,bssons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie da Ihabitlemenl 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Artis graphiques 

Industrie du cuir, chaussures 

Industrie chmique 

Industrie matlplast/caoutch. 

Prod. mindraux riori mdtall. 

Mdtaturg,e 

Madnesrvdhicries 

Electr., älectron., optique 

Hoilogerie, brioutene 

Autres industries manuf. 

Construction proprem. dite 

Midnagementt/parachavem. 

Commerce de gros 

Interrriridiaires du cornmerce 

Commerce de dritart 

Restauration 

Rdparation 

Chemins de 1er 

Transport routier 

Navigation 

Transport adrien 

nterrnddiaires des transports 

Communicahoris 

Bariques, soc. finaricvires 

Assurarrces 

Affaires immobilitires 

Location de herrn rnobitiers 

Consml, planfficaffon 

Services personriels 

Ermrngnement 

Recherche & driveloppement 

Service de santa, vritdririaire 

Vorne, assainissement 

Hdbergem. sec., org. relig. 

Culture, sports. lotsirs 

Administration publique 

Assurances sociales 

Graphique 3: Rares sont les branches oft les femmes sont plus nombreuses que les honimes ä 
travailler t plein ternps (habillement, services personnels, services de santt). 
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Part des femmes et des hommes temps partiel 
/o 1/ 20% 4/o 50% 50/ 70/ /o 1/ 

Electricit& gaz. eau 

Industrie aIimentaireoissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie de rhabillement 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Ans gruphiques 

Industrie du cuir, ctnaussurea 

Industrie chimique 

Industrie matiplast/caoutch. 

Prod. minrirauu nori mdtall. 

MötatIure 

MachinesIvhicules 

Electr., älectron., optique 

Horlogerie, bijouterie 

Autres industries manuf. 

Conrstruction proprem. dite 

MrdnagernentJparuchvem. 

Commerce de grau 

Intermddiaires du cornmerce 

Commerce de ddtail 

Restauration 

Röparution 

Cheniins de fer 

Transport routier 

Navigation 

Transport arien 

Irrterrnddiaires des transports 

Conimunications 

Banques, soc. fisancihres 

Assurances 

Affaires nmmobiIires 

Location de biens mobiliers 

Conseil, planification 

Services personnels 

Ensestrnernent 

Recherche & dnveloppement 

Service de santd, vdtnrinaire 

Voine, assainissement 

Hribergem. soc., arg. relig 

Culture. sports, Ioisirs 

Administration publique 

Graphique 4: Lesfemmes sont gnralernent netternent plus nombreuses ä travailler ä ternps 
partiel. Dans quelques branches seulement (construction, chemins de fer, 
transport routier, voirie/ assainissernent), la part des hommes employs ä temps 
partiel excde celle des femmes. 
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2.2. Structure des salaires 

La structure des salaires dans les diff&entes branches na pas fait jusqu'ici 1'objet de 
statistiques dtaiI1es. Il faudra donc se contenter dune estimation (voir chapitre 2.4.). 
Dans les consid&ations et caiculs qui suivent, nous partons des salaires moyens en 
usage dans les branches selon le re1ev sur la structure des salaires en Suisse. de lOFS 
(OFS 1996a). Le graphique 5 donne les valeurs spcifiques aux branches. Les salaires 
bruts (OFS 1996a) comprenrient le salaire brut du mois d'octobre, tous les compIments 
de salaire (travail par 6quipes, travail le dimanche et la nuit, heures supp1mentaires) 
ainsi que le 13e salaire. Pour permettre la comparaison entre les branches, les salaires 
bruts ont standardis& ä un 6quivalent plein-temps bas sur 4 1/3 semaines ä 40 
heures de travail. Avec cette conversion en un temps de travail uniforme, le niveau 
absolu du salaire a modifi6 en une valeur technique qui ne correspond pas 
exactement au salaire re11ement vers. Mais 1impact de cette adaptation est 
insignifiant pour les estimations. 
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Francs/an 

10000 20000 30000 40000 50000 60000 70000 80000 90000 100000 

Recherche & ddvstoppement 

Administration pudique 

Interrnddiaires du comrrrerce 

Bauques, soc. tinaricihres 

Industrie du tabac 

Conseil, ptanihcahon 

Electricit& gaz, eau 

Industrie churTque 

Assurances 

Transport adrien 

Comnierce de gros 

Enseignement 

Corsmunicdaons 

Chernins da fer 

Electr., dlectron., optique 

MadnnesNabstjles 

ASs grapdques 

Culture, sports, Ioisirs 

Aflaires immobilibres 

Locahon de dens mobSiers 

Industse du papier 

Hdbergem. soc., org. relig. 

Industrie alimentaire/boissons 

Prod. mindraux non mdtall. 

lntermbdiaires des transports 

Vocne, assainissement 

Mdtallurpie 

Midnagement'parachbvem. 

Service da santd, v5t5r1naire 

Industne mat./plasticaoutch. 

Construchon proprem. dite 

Rdparadui 

Industrie du bois 

-torlogene, bijoutene 

Transport routier 

Industrie textile 

Commerce de detail 

Industrie du ccx, dlaussureu 

Services persoonds 

Industrie da Ihabillernent 

Restauration 

Salaire annuel brut: 
Moyenne des bi  

Graphique 5: On trouve les salaires moyens les plus bas dans les services personnels, 
l'habillernent et la restauration (base de calcul: salaire standardis, quivalent 
plein-ternps de 4 1/3 de seniaines ä 40 heures de travail, source: OFS 1996a). 
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2.3. Structure des äges 

Nous ne disposons pour iheure que de chiffres fortement agrgs quant ä la structure 
des äges dans les diffrentes branches. Ii ressort du graphique 6 quelles sont les 
branches conomiques qui emploient une part leve de personnes plus ges. 

Part des groupes d'äge dans les divisions &onomiques 

CW. 10W.. InS'.. 50W ASS'. 00W. An'S' 70W anS'. oflOfl in- 

Agriculturefsylviculture 

Ecotsomie dnergdtique, etc. 

Arts et tntiers/industrie 

Btiments et g6nie civil 

Conimerce, restaur./h6berg., 
r6parations 

Transports et comnsunications 

Banques, assurances, ixninobilier 
etc. 

Autres servires 

Travail dans un aufre m6nage 
pr1v6 

Adnnnistration publique 

362/65+ 

55-61/64 

D40-54 

fl25-39 

D1524 

Graphique 6: On constate une part relativement grande d'employs plus ägs (sournis ä la 
LPP) dans les secteurs agriculture/sylviculture, nergie/eau et dans 
l'administration publique (Source: SAKE/ESPA, OFS 1996b). 

Dans lensemble, la part des employs plus äg& ne varie pas trs fortement dune 
branche ä lautre. Les branches suivantes qui emploient une assez forte proportion 
demploys plus äg& seront sans doute le plus affectes par la rvision de la LPP: 

lecfricit, gaz, eau 

Arts et mtiers, industrie 

Commerce, restauration/hbergement et rparaflons ventuellement 

Administration publique 
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Dans le domaine "travail pour un autre mnage', la part comparativement 1eve 
d'employs plus gs est due surtout ä des personnes de plus de 65 ans (62 pour les 
femmes), non soumises ä la LPP. 

2.4. EmpIoys concernes par la rövision de la LPP 

Structures des salaires par branches 

Les statistiques sur les salaires dans les diffrentes branches sont ralises via des 
sondages dans les entreprises (OFS 1996a). Les statistiques officielles ne font pas &at 
de structures des salaires spcifiques aux branches. Ii a donc fallu faire des estimations 
sur la rpartition effective des salaires dans les diffrentes branches. Nous avons 
procd comme suit: 

e Attribution des salaires annuels bruts et des chiffres sur 1'emploi en fonction des 
trois cas plein temps, temps partiel 1 et temps partiel 2. Pour le temps partiel 1, 
nous avons retenu un taux d'activit moyen de 30 %‚ et pour le temps partiel 2, de 
65 % (voir aussi chapitre 2.1). 

Dfinition de la rpartition dterminante: dans un premier temps, nous partons de 
la structure moyenne des salaires dans lconomie suisse (voir graphique 7), 
correspondant ä une rpartition lognormale (les logarithmes des salaires sont 
distribus normalement). 
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Emp1oys selon les ciasses de salaires 

0-1000 2001-3000 401-5000 61-70 801-900 11-110 12001-13 14001-15000 1601-17000 18001-19000 20001- 

Ciasses de salaires 

Graphique 7: La rpartition des travailleurs dans l'econornie suisse en fonction de ciasses de 
salaires correspond i une repartition 1ognorma1e6  (source: statistique sur la 
structure des salaires en Suisse 1994). 

Relev des donnes statistiques: nous avons calcul les dormes-repres spcifiques 
la rpartition (valeur moyenne, &art standard des salaires bruts selon les 

branches, OFS 1996a). (Voir aussi annexe 2.3). Pour les cas temps partie! 1 et 
temps partiel 2, les valeurs moyennes ont adaptes en fonction du taux moyen 
d 'activit. 

La rpartition lognormale peut ainsi tre adapte ä la situation des branches 
individuelles. Avec la fonction de rpartition lognormale, les employs sont 
attribus aux classes de revenu avec une fourchette de 6 000 francs. A titre 
dexemple, le graphique 8 montre la structure des salaires pour les personnes 
employes ä plein temps dans la branche textile. 

6  La valeur moyenne et 1cart standard dune srie de chiffres 1ogarithms sont deux 1ments 
caract&istiques de la distribution lognormale. 
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Structure des salaires dans 1'industrie textile 

WO 

000 

500 

sa r ss uu es w. esuesu 

Gasses de revenu 

Graphique 8: Repartition mode7ise des employs ä plein temps dans le textile enfonction des 
ciasses de revenu. On part d'une repartition lognormale. Les valeurs moyennes 
et l'cart standard correspondent ä des valeurs empiriques (OFS 1996a). 

Agrgation des cas plein temps, temps partiel 1 et temps partiel 2. Avec ce caicul, 
les employ& de toutes les branches peuvent tre rpartis dans les ciasses de 
revenus pertinentes sous langle de la LPP, ce qui permet de cerner les employ& qui 
seront touchs par la rvision de la LPP et destimer les coüts totaux qui en 
d&ouleront. A noter que les limites de revenu LPP de 1997 utilises dans ce caicul 
sont appliques aux donnes de 1994. Mais cela ne porte gure ä consquence ds 
lors que les valeurs-limites LPP de ces deux annes correspondent aux mmes 
ciasses de salaire. 

En raison de linsuffisance des donnes, les branches extraction de minraux, autres 
industries manufacturires, navigation et assurances sociales nont pas 
mod1ises. Mais ces branches n'emploient qu'un petit 0,9 % de 1'effectif total des 
emp1oys. 

Effectif des emp1oys concerns 

Selon les variantes, la rvision de la LPP affectera diffrents groupes de personnes. Le 
tableau 1 donne une vue d'ensemble des mesures proposes (pour les dtai1s, voir 
annexe 1): 
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Mesure Variante 1 Variante 2 Variante 
Commission LPP 

Modification de la Plein temps: Plein temps: Plein temps: 
dduction de changements pour changements pour changements pour 
coordination emp1oys avec employs avec emp1oys avec 

salaire brut entre salaire brut entre salaire brut ds 
11 940 et 15 920 et 15 920 francs 
59 700 francs 53 730 francs 

Am1iorafion de la Le seuil d'entre Le seuil dentre Changements pour 
PP pour les baisse proportion- baisse proportion- emp1oys avec 
emp1oys ä temps nellement au taux nellement au taux salaire brut ä partir 
partiel d'activit, mais est d'activit& mais est de 15 920 francs, 

de 3 582 francs au de 4 776 francs au indpendamment 
minimum. La lirnite minimum. La limite du taux dactivit. 
sup&ieure corres- sup&ieure corres- 
pond au taux pond au taux 
d'activit dactivit 
x 71 640 francs x 71 640 francs 

Modification du Emp1oys avec re- Emp1oys avec re- Pris en compte 
taux de conversion venu brut sup&ieur venu brut sup&ieur moyennarit 

11 940 francs ä 15 920 francs l'augmentation du 
x taux d'activit, x taux d'activit, salaire coordonn. 
mais au moins mais au moins 
3 582 francs 4 776 francs 
Augmentation de Augmentation de 
8,0 % du taux de 8,0 % du taux de 
bonification. bonification. 

Tableau 1: Effets de la rvision de la LPP pur groupes d'employs. 

Les trois variantes prsentent divers avantages et inconvnients. La proposition de la 
Commission LPP induit gnra1ement des taux de remplacement plus levs que ne le 
prvoit la rglementation actuelle. Compar la variante 1 surtout, les petits revenus 
ne seront pas sensibiement mieux lotis. Pour les personnes occupes ä temps partiel, la 
baisse du seuil d'entre n'apporte qu'une 1gre am1ioration. Cette variante ne prvoit 
pas dadaptation de la dduction de coordination au taux d'activit. En consquence 
de quoi, eile natteint pas le hut vis dune amlioration de la prvoyance pour les 
personnes occupes ä temps partiel. Le tableau 2 visualise les avantages et les 
inconvnients des trois variantes de rvision. 
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Variante 1 Avantages Inconvnients 
Variante 1: valeur-seuil 
11 940 francs 

Variante 2: valeur-seuil 
15 920 francs 

Variante Comrnission LPP 

Harmonisation avec la 
rente minimum AVS; 
coordination optimale 
avec lAVS. 
Priviige rel accord 
aux assurs touchant un 
petit revenu. 
Mesure d'encouragement 
manifeste. 
Les revenus moyens 
bnficient galement de 
cette mesure 
d'encouragement. 

Cette solution a dj 
discute au niveau poli-
tique. 
Charge administrative 
moins lourde quavant. 
Susciterait moins dop-
position. 

La dduction de coordi-
nation reste constante. 
Administration plus fa-
cile: il West pas nces-
saire de connatre le 
taux d'activit des assu-
rs. 
La baisse du taux de 
conversion est compen-
se par 11argissement 
gn&al du gain assur. 

Abaissement du seuil 
daccs au rgime obli-
gatoire par rapport ä la 
valeur-seuil actuelie. 
Supplment de travail 
pour ladministration 
puisqu'il y aura plus 
dassur&. 
Opposition prvisible 
dans la mesure oü 
diff&ents secteurs 
considrent quune teile 
mesure d'encouragement 
repr&ente une charge 
sociale trop lourde. 
Coüts supplmentaires. 

La dtermination du 
senil daccs au rgime 
obligatoire est arbitraire 
Les assurs touchant un 
petit revenu ne sont 
plus fortement favo-
riss. 
Pour les petits revenus, 
le taux de rempiacement 
reste en de de 80 %. 
Pour les moyens reve-
nus, il ny a qu'un privi-
ige modeste. 

Pas d'1argissement de 
la protection d'assu-
rance pour les petits re-
venus. Protection 1argie 
aussi pour les revenus 
1ev&. 

La restriction de lobii-
gation de s'assurer et du 
droit aux prestations 
pour les employs 
temps partiel est 
maintenue malgr une 
valeur-seuil plus basse. 
Compar au modle 
'valeur-seuil 15 920, 
solution plus coüteuse 
et moins efficace du 
point de vue de la p0-
litique sociale. 

Tableau 2: Avantages et inconvnients des trois variantes (selon le rapport explicatif relatif 
au projet de consultation) 
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Le tableau 3 donne les estimations des employs sur la base des donnes salariales 
pour 1994. Les branches avec la plus grande part en pour-cent des employs concerns 
sont l'habillement, le cuir et les chaussures, le commerce de dtail, la restauration et les 
services persormels (voir tableau 26, annexe 2). 

Part revenu Total effectif - dont femmes Employs en % 
Toutes les branches employs (en du total de 

1000) l'effectif 

Personnes avec revenu en 417 80% N% 
de de la valeur-seuil LPP 
(moins de 23 880 francs) 

Personnes avec petit revenu 401 64% B% 
(23 880 ä 35 820 francs) 

Personnes avec revenu 1025 39% 34% 
moyen 
(35 820 ä 60 000 francs) 

Personnes avec revenu lev 400 24% 13% 
(60 000 ä 71 640 francs) 

Personnes avec revenu trs 766 15% 25% 
1ev (plus de 71 640 francs) 

Total 3009 40% 100 %7 

Tableau 3: La rvision de la LPP concerne 1,8 million d'employs au total, soit des employs 
realisant un revenu de moins de 60 000 francs (source: estimations propres sur la 
base de OFS 1996a et OFS 1995). 

Les nouvelies valeurs-seuil pour les variantes 1 et 2 &ant trs basses (surtout pour les 
personnes occupes ä temps partiel), un nombre trs lev d'employs non pris en 
compte jusqu'ici tomberait dans le domaine obligatoire de la LPP. 

En raison d'arrondissements, la sornme des montants est inf&ieure ä 100 % 

INFRAS 



20 Effets micro-conomigues de la 1 r rvision de la L P P _  

Hypothses de rpercussion 

3.1. Bases theoriques et empiriques 

La rpartition de l'augmentation du pour-cent du salaire entre employeurs 
(augmentation des coüts du travail) et employs (baisse des salaires nets) dans les 
diffrentes branches est une question centrale de lanalyse des effets micro-
conomiques. 

Il faut ici consid&er deux mcanismes de rpercussion possibles: 

'Rpercussion en aval" sur les travailleurs, sous forme d'une baisse des salaires 
nets. Le potentiel correspondant est dtermin par la situation sur le march de 
I'emploi. 

'Rpercussion en amont' sur la demande, sous forme dune augmentation des prix 
des biens et services. Le potentiel correspondant est dtermin par la situation sur 
le march acheteur. 

Situation sur le march de 1'emploi 

Les lment dterminants sont ici les lasticit&-salaire' de l'offre et de la demande 
d'emploi ainsi que les rapports de force entre employeurs et employs, ce qui peut &re 
dmontr l'aide d'un modle simple d'analyse partielle (voir graphique 9). Les pour-
cent supplmentaires du salaire (PSS) destins ä financer la rvision de la LPP 
entraineront uri dplacement de la demande d'emploi vers la gauche: une augmentation 
des coiits salariaux bruts (CS) induit une moindre demande d'emploi de la part des 
employeurs. L'quilibre du march (E) se dplace galement vers la gauche (E'). Le 
volume de travail (et donc gn&alement aussi de l'emploi) se contracte. La rpartition 
des pour-cent supplmentaires du salaire correspond aux surfaces DE (CSBCSbrut) 
pour la part des employeurs et PE (Sbrut - CESnet) pour la part des employs. 

1 
 Soit, 1asticit&coQts du travail et 1asticit-sa1aires nets. 
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Graphique 9: Rpercussion des pour-cent supple'mentaires du salaire sur l'offre et la demande 
de travail. Dans le sce'nario 1, les lasticits-salaire de l'offre et de la demande 
de travail sont identiques; il en resu1te une rpartition uniforme de la charge 
supplmentaire. Dans le scenario 2, qui part d'une offre de travail relativement 
non elastique, les employs supportent la majeure partie de cette charge. 

Pour la Suisse2, on admet dans i'ensemble une offre de travail relativement non 
1astique pour ce qui est des salaires3  L'lasticit&sa1aire de l'offre de travail dpend 

du revenu: quand le salaire net diminue, l'offre dirninue, eile aussi. Dans la fourchette 
proche du minimum vital, la raction de 1offre ä une baisse du taux de salaire est 
- inversement - une augmentation. Les revenus moyens en revanche ragissent 
normalement' par un lger f1chissement de l'offre alors que pour les revenus trs 
levs, on constate ä nouveau une raction inverse.4  

On observe des 1asticits-sa1aire plus ieves pour les femmes. Selon Gerfin (1991), 
l'offre de travail - plus spcia1ement du cöt des femmes maries - rpond de faon mis 
lastique ä des changements du salaire net.5  Le comportement des femmes en matire 

d'activit rmunre ragit en outre de faon sensible aux fluctuations cycliques de 
l'emploi au niveau macro-conomique (Gerfin 1998). Les activits accessoires ou 

2  Nous ne disposons malheureusement pas (encore) d'estimations spcifiques aux branches des 1asticit&-
salaire pour la Suisse. 

f. par ex, Schmid/Rosenbaum 1995. 
‚ Cf. par ex. Bender 1988. 

Gerfin estime 11asticit&-sa1aire pour les femmes maries ä la valeur leve de 1,1. Cela sigiufie que, en cas 
de baisse de 10 % du taux de salaire, plus de 10 % des femmes maries se retireraient du marchd de 
1emploi. Pour les femmes cIibataires en revanche, cette 1asticit est trs basse, soit 0,9 (Gerfin 1991, cit 
dans Schmid/Rosenbaum 1995). 
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revenus aru- exes sont ainsi particulirement touchs par la rduction des salaires nets 
induite par la rvision de la LPP. En Suisse, quelque 100 000 fenimes - dont un bon 
68 % de femmes maries - ont une activit principale et une activit annexe (OFS 
1996b). Dans ce groupe de population, on escompte une raction sensible aux 
changements des salaires nets, qui dcouleront de la rvision de la LPP. 

L'lasticit totale de l'offre demploi demeure toutefois faible. En revanche, la demande 
de travail ragit de faon largement Oastique aux changements des salaires rels ou des 
coüts du travail.6  

Dans ces conditions - demande lastique et offre non lastique quant aux prix - une 
majeure partie de la charge supplmentaire sera reporte sur les employs (cöt offre 
de travail), une thse confirme par les tudes empiriques rcentes du KOF/ETHZ et, 
partiellement, par INFRAS (INFRAS/KOF 1998). Selon les estimations du 
KOF/ETHZ, la charge supp1mentaire sera, ä long terme, rpercute dans sa totalit 
sur les employs. A court et ä moyen termes, la rpartition de la charge est de Vordre 
de 60 % et 40 % au dtriment des employs (selon les estimations conomtriques de 
INFRAS). Dans les travaux de IDA FiSo 1, on a admis un rapport similaire 
(70 %:30 %) sur la base dune tude genevoise.7  

Les pour-cent supp1mentaires du salaire ne devraient par consquent se rpercuter 
que partiellement sur une augmentation des coüts du travail et, cas chant, de faon 
temporaire seulement. A plus long terme, une majeure partie de la charge devrait &re 
reporte sur les employ& sous la forme dune baisse des salaires nets. 

Situation sur le march des biens et services 

A cöt de la situation sur le march du travail, la situation sur le march des biens et 
services joue galement un röle important. Les deux facteurs suivants entrent ici en 
ligne de compte: 

1. Elasticit de la demande: en cas de demande Oastique, une rpercussion sur les 
demandeurs nest pas possible, contrairement ä ce qui se passerait en cas de 
demande non 1astique. 

Selon Schmid/Rosenbaum 1995 (base sur Stalder 1991), cette 61asticit tait de Vordre de —0,6 
autrement dit, une augmentation de 10 % des coüts du travail entraine une baisse de 6 % de la demande 
d'emploi (ä moyen terme). 

' 

IDA FiSo 11996. 
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2. Positionnement en termes de concurrence internationale: les entreprises (ou 
branches) fortement exposes ä la concurrence internationale (concurrence 
dimportation ou dexportation) ne pourront que difficilement reporter la charge 
supplmentaire. Lexposition ä la concurrence domestique ne joue en revanche qu'un 
röle secondaire ds lors que 1'augmentation des charges salariales annexes 
affecterait tous les concurrents. 

Constat: 

Dans l'ensemble, il faut, pour estimer la rpercussion des pour-cent 
suppImentaires du salaire, partir d'une offte de travail relativement non &astique 
quant au salaire et dune demande relativement lastique quant aux coüts du 
travail. Autrement dit: une part essentielle de la charge salariale supp1mentaire se 
traduira par une diminution des salaires nets et non pas par une augmentation des 
coüts du travail. 

Des diffrences existent dune branche ä lautre selon leur situation spcifique sur le 
march du travail et leur positionnement dans la concurrence internationale. 

Nous ne disposons malheureusement pas de rsultats empiriques directement 
applicables aux 1aslicits-march du travail au niveau des branches. La rpartition 
de la charge supplmentaire spcifique aux branches doit donc tre estime sur la 
base dhypothses qualitatives. 

Les effets attendus sur les coüts du travail et sur les salaires nets pour les 
diffrentes branches sont estims ä laide de scnarios qui mettent les fourchettes en 
vidence. 

3.2. Scenarios genöraux de rpercussion 

En partant des bases thoriques et empiriques susmentionnes, nous pouvons formuler 
trois scnarios qui mettent en vidence la fourchette des rpercussions possibles: 

Scnario 1 (50:50) Employeurs et emp1oys se partagent de faon paritaire les 
dductions LPP. Ce scnario correspond ä la rpartition 
"officielle des coüts supp1mentaires (la pire solution du point de 
vue des employeurs). 
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Scnario 11(70:30) Les employeurs assument 30 % des dductions LPP, les employ& 
70 %. On part ici dune rpercussion partielle sur les emp1oys des 
coüts supplmentaires ä charge des employeurs. 

Scnario III (100:0) La charge supplmentaire est entirement rpercute sur les 
employs; il en dcou1e une baisse des salaires nets (la pire 
solution du point de vue des employs). 

Le graphique 10 illustre les effets des trois scnarios sur les coüts du travail et les 
salaires nets: 

Augmentation des dductions LPP 

Part LPP des employeurs 

CoCits 
totoux 
du 
travail 

Salärs bruts 

Part LPP des 
empoys 

Salairs nets 

Scenario 1 Scenario II Scenario III 
50:50 70:30 100:0 

Graphique 10: Effets de la rvision de la LPP sur les coüts du travail et les salaires nets en 
fonction des scnarios. Dans le scnario III - rpercussion intgrale de la charge 
suppknientaire sur les salaires nets - les coüts du travail n'augmentent pas. 
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Les trois scnarios reprsentent en tendance et en moyenne des branches le 
drou1ement dans le temps de la rpercussion des coüts supp1mentaires. 

A court terme, une rpartition 50 %:50 % de la charge est plausible. 

A moyen terme, rsu1tats empiriques a l'appui8, on attend une rpartition allant de 
60 %:40 % ä 80 %:20 % au dtriment des employ&. 

A long terme - selon les estimations du KOF/ETHZ - il faut escompter une 
rpercussion intgrale de l'augmentation de la charge salariale annexe sur les 
employs.9  

Ges scnarios sont valables au niveau macro-conomique. Toujours est-il que le 
scnario effectif dpendra dans une mesure essentielle de la situation des branches sur 
le march du travail et sur le march des biens et services. Dans le chapitre qui suit, 
nous esquisserons des scnarios spcifiques aux branches. 

3.3. Scenarios de rpercussion specifiques aux 
branches 

3.3.1. Concept 

Pour &ablir des scnarios de rpercussion sp&ifiques aux branches, nous formulons un 
mod1e simple avec ä chaque fois deux situations possibles sur le march du travail et 
sur le march des biens et services, ce qui donne en tout les quatre constellations 
suivantes: 

8  INFRAS/KOF 1998, IDA FiSo 11996, Schmid/Rosenbaum 1995 
Cf. INFRAS/KOF 1998 
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haute Rdpercussion partielle Rdpercusicn mtdgale 
(Scnario II: (Sc5nario III: 

Pression externe 5 long tenne 70:30) 5 bug tenne 100:0) 
(comp5titivit sur 
le rnarchii des biens 
et Services) 

() 
bosse Pas de rdpercussion Rdpercussion partielle 

(5ccnano 1: (Scnario Ii: 
5 lang tenne 50:50) 5 lang terme 70:30) 

haute hasse 

Pression interne (position sur le rnarch du travail) 

Graphique 11: Les scnarios de rpercussion dpendent de la situation des branches 
(entreprises) sur le niarchi des biens et services (pression de la concurrence) et 
sur le rnarch du travail. 

La pression de la concurrence est relativement leve pour les branches exportatrices 
et/ou importatrices exposes a une forte concurrence sur le march domestique, qui 
doivent gnralement se livrer ä un rude combat au niveau des prix. Par contre, eile est 
plus faible pour les branches/entreprises qui offrent un produit niche et qui sont en 
concurrence au niveau de la qua1it. La pression relative de la concurrence ne doit donc 
pas &tre appr&ie en valeur absoiue, mais en comparaison avec d'autres branches. 

Vu ce qui prcde, on peut formuler les hypothses suivantes: 

Plus la pression de la concurrence est forte sur une branche, plus la probabilit 
augmente que les coüts seront reports sur les emp1oys. Les branches 
favorabiement positionnes sur les march& national et international des biens et 
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services seront mieux ä mme de rpercuter une augmentation des coüts en amont, 
sur les produits. 

Plus la pression venant du march du travail, est faible, plus la probabilit 
augmente que les coüts seront reports sur les employs. En cas d'excdent de main 
duvre, les branches ne sont pas enclines ä assumer des coüts supplmentaires. En 
cas de pnurie de main d'ceuvre en revanche, ou en cas de bonne position des 
syndicats, une forte pression venant du march du travail s'exercera plut6t au 
dtriment des employeurs. Dans ce cas, il ne faut pas escompter une grande 
rpercussion des coüts supplmentaires sur les travailleurs. 

Les quatre constellations sur les marchs du travail et des biens et services peuvent btre 
grosso modo atfribus aux trois scnarios dcrits au chapitre 3.2 comme suit: 

Rpercussion intgra1e sur les salaires nets (quart B) 

11 faut sattendre ä une rpercussion intgra1e de la charge sur les employs lorsque le 
march des biens et services induit une pression ayant pour effet une rpercussion en 
aval des coüts supp1mentaires sur les prix des facteurs et que, simultanment, la 
pression venant du march du travail nest pas trop 1eve. Dans ces conditions, on 
escompte une rpercussion selon le scnario 1(100 %: 0 %) au dtriment des empIoys. 

Pas de rpercussion sur les salaires nets (quart C) 

A l'oppos, figure la constellation avec une forte pression venant du march du travail 
et une position relativement bonne sur le march des biens et services. Dans ce cas, une 
rpartition paritaire de la charge supplmentaire est probable. 

Il West pas exclu que les employeurs russissent ä rpercuter vers lamont, soit sur les 
prix, une partie des coüts supplmentaires. Ii en rsulterait dautres effets secondaires 
(du fait que la situation des entreprises en matire de gains voluerait selon des 
scnarios distincts). De tels effets de ricochet ou de feed-back ont analyss avec le 
modle macro-conomique du KOF/ETHZ surtout, &ant donri qu'ils agissent au 
niveau macro-conomique (entre marchs du travail, des biens, des capitaux, 
montaires). Au niveau micro-conomique, il faut noter que dans ce scnario, on 
sattend dans tous les cas ä un läger dplacement des rapports de prix entre les 
facteurs au dtriment du facteur travail. 
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Rpercussion partielle sur les salaires nets (quarts A et D) 
Ii y a rpercussion partielle dans les deux cas de figure suivants: 

Dans les branches fortement soumises ä concurrence et sur lesquelles le march du 
travail exerce une forte pression, les contributions supplmentaires des employeurs 
seront probablement rparties entre partenaires tarifaires. La rpercussion devrait 
se faire implicitement sur plusieurs annes - de faon non directement visible - sous 
forme daugmentations plus faibles des salaires rels. 

En cas de faible concurrence et de forte pression du cW du march du travail, on 
peut i§galement s'attendre ä une rpartiHon qui se situerait entre les deux scnarios 
extrmes. Les employeurs essaieront de reporter 1'augmentation des coüts des 
facteurs sur les prix des produits. Ii nest pas exclu que les branches en question 
russissent ä rpercuter une partie de ces coüts sur dautres branches ou groupes, 
ou ä l'tranger. Compte tenu de ces effets, la somme restante des coüts 
supplmentaires ä porter par la branche serait alors inf&ieure ä 100 %. 

Nous avons ici simp1ifi en partant, pour les deux scnarios, dune rpartition de la 
charge supplmentaire ä 70 %:30 % au dtriment des employs. Autrement dit, il faut 
escompter dans les deux cas une augmentations des coüts du travail de Vordre de 30 o,/ 

de la charge salariale supplmentaire. 

Constat: 

Pour continuer lanalyse, il y a heu de considrer les donnes suivantes: 

Dans certaines branches, les coüts du travail ne devraient gure augmenter. Dans 
ces branches, il importe de consid&er surtout les effets sociaux de la rduction des 
salaires nets. Ii sagit en loccurrence de branches qui sont soumises ä une forte 
concurrence et dans lesquelles la position des employs est faible. 

Dans les branches dans lesquelles les employs occupent une position de force et 
qui sont bien positionnes sur le march& les coüts du travail augmenteront le plus 
fortement. Gest le cas des branches ä succs, dynamiques et modernes. Ici, une 
partie des coüts supplmentaires pourrait tre rpercute sur dautres groupes, ce 
qui devrait lgrement attnuer l'effet de laugmentation des coüts du travail. 

Dans les branches trs comptitives, mais avec des emp1oys en position plus 
faible, il faut en revanche s'attendre ä une rpercussion partielle de la part des 
employeurs sur les employs. Toutefois, les coüts du travail augmenteront 
lgrement dans ces branches galement. 
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4. Ii en est de mme pour les branches qui sont soumises ä rude pression aussi bien sur 
le march des biens et services que sur le march du travail. 

Nous essayerons par la suite de ciasser les branches dans les consteliations dcrites 
i'aide dindicateurs slectiorms. 

3.3.2. Position sur les marchös des biens et services 

Comme indicateur pour la position des branches individuelles sur les marchs des 
biens et services, nous nous sommes servis des perspectives d'volulion de la cration 
de valeur ajoute teiles quelles ont simules avec le modle des branches de St-Gall 
(SGZZ 1998). Cette simulation prdit dans les grandes lignes les perspectives sur le 
march, partant, la position concurrentielle future des branches. 

La simulation part de l'hypothse que les branches jusqu'ici dirigeantes de l'conomie 
suisse russiront ä renforcer leur position concurrentielles, compte tenu de conditions-
cadre plus favorables quant ä laccs aux grands marchs &rangers et de meilleures 
conditions konorniques locales sur le march domestique. Au plan macro-cononiique 
suisse, on a prsum un taux de croissance de 1,9 % pour la priode jusqu'en Fan 2005, 
et de 1,7 % pour la priode de 2005 ä 2010. Le graphique 12 visualise les diff&ences 
notables dans le dveloppement de la cration de valeur ajoute dune branche ä l'autre 
entre 1996 et 2010, avec une croissance gn&alement sup&ieure ä la moyerme pour les 
branches exportatrices. 

Selon le graphique 12, les branches en expansion sont les communications, les 
services de sant, llectronique, le secteur lectricit/gaz/eau, l'assainissement/ voirie, 
les produits chimiques, les banques et les socits financires, avec au total des taux de 
croissance de plus de 40 % pour la p&iode de 1996 ä 2010. Dans ces branches 
comparativement fortes, il est plus probable que les coüts supplmentaires soient 
rpercuts en amont sur les produits et/ou les services. 

Les branches en stagnation sont celles qui, selon le modle de simulation, 
n'enregistrent que de trs faibles taux de croissance. En font partie la restauration, 
l'industrie horlogre, les transports, les services personnels et le secteur rparation. 
Dans ces branches soumises ä forte pression externe, il faut attendre une rpercussion 
partielle ä totale de la charge supp1mentaire sur les salaires nets. 
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Dans les branches dont la cration de valeur ajoute est en baisse, on compte le 
textile, le commerce de dtai1, 1'industrie alimentaire et les boissons, le tabac et 
1'habillement. Ces branches sont soumises ä une äpre lutte quant aux prix. Le scnario 
le plus probable ici est la rpercussion intgra1e des coüts supp1mentaires sur les 
emp1oys. 
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Dve1oppement de la cration de valeur ajoute 1996 - 2010 

Ciassification -10.0% 0.09. 10.01". 2009. 30.00k 400% 50.0% 

Graphique 12: Le modle des branches de St-Gall (SGZZ 1998) pronostique un changement 
structurel trs marque. Parmi les branches aux taux de croissance les plus 
levs, on compte les communications, les services de santi et l'e7ectronique. Les 

branches enregistrant une croissance de plus de 40 % figurent en tete (+++)‚ 
les branches dont la cration de valeur ajoute est en baisse, en queue (-) de 
ciassement sur les marches des biens et services. 
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3.33 Situation sur le marche du travail 

Pour dcrire la situation sur le march du travail, on peut utiliser comme indicateurs 
gnraux le taux de chömage et le manque de main d'oeuvre annonc par les 
entreprises. 

Un taux de chömage lev tend ä indiquer une position relativement faible des 
employs dans les ngociations salariales. 

A l'inverse, une grande pnurie de main d'cuvre qualifie et non qualifie tend ä 
indiquer une position relativement forte des employ&. Cet indicateur est utilis en 
complment ä celui du taux de ch6mage. 

Taux de chömage 

Alors que le niveau du chömage &ait relativement bas vers le milieu de l'anne 1995, il 
a grimp 5,2 % au dbut de 1997. A l'heure actuelle (avril 1998), suite ä une reprise 
de lconomie, ce taux est redescendu ä 4,2 et la tendance ä la baisse se poursuit 
(OFDE 1998). Chez les femmes, le chömage demeure invariablement plus 1ev (4,8 %) 
que chez les hommes (3,9 %). Le graphique 13 montre les taux de chömage dans les 
diffrentes branches. Mme si la situation samliore dans 1'ensemble, quelques 
branches - ii commencer par la restauration - doivent faire face ä un niveau de chömage 
trs lev. Dans les branches services personnels, conseil/planification et construction, 
les taux de chömage sont galement quelque peu suprieurs ä la moyenne suisse. Ici, la 
position des emp1oys est faible et donc une rpercussion des coüts des employeurs sur 
les employs probable. En comparaison, lenseignement, la recherche et le 
dve1oppement, les produits chimiques, les banques et les socit& financires 
enregistrent des taux de chömage bas. Dans ces branches, vu l'excdent de main 
duvre, on nattend pas de rpercussion des coüts sur les employs. 
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Taux de chömage dans les branches 

Ciassification 0.01. 2.0% 4.00/o 6.0% 8.0% 10.0% 12.0% 

- - - - Restauration 
 

- - - Services personnels 
 

- - - ConseiL planitication 
 

- - - Construct. propreln. dite rt 
- - - Am0nagem./parach0v. 

 

- - - Industrie textile  

- 
- Industrie de l'habillement am&  

- - - M0tallurgie - 

- - - Horlogerie, hijouterie  

- - - Vairje, assainissement  

- - - H0berg. soc./org. relig. 0em stztlrc 
- - - Culture, sports, loisirs 0ltmr 

- - - Services domestiques  

- - - Administration publique  

- - - Autres irrdustries manuf 
 

- - - Cornrnerce de gros  

- - - lnterm0diaires comrn. 3.t 

- - - commerce de dOtail 

- - - Industrie du mir, chauss. ltitt0t 

- - - Aftaires immobilOres 

- - - Location de biens mohiliers 

- 
-- Arts graphiques  

- - Reparation 

Industrie du hois  
- - Industrie du papier 

- - Industrie aliment./hoissons 71.4 73essnastaex 

- - Industrie du tabac 

- - lird. mat.plast./caoutchouc i4nCi-$ 
5 

- - Machines/s'4-hiculcs riti; 

- - Prod. ininOr. non mOtall. ____________________ 

- Electr., 4-Iectron., optique 

- - Service de sant0, vOterinaire  

- Electric., gez, eau  

- Chemins de 1cr  

- Iransport routier  

- Navigation 

- Transport ariclt  
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- Bariques, 50v. tinancihres -ane i'i-osta 

Graphique 13: Taux de chömage en avril 1998. La branche de bin la plus affectee  par le 
chömage est la restauration, suivie des services personnels et du 
conseil/planification (source: OFDE 1998). Des taux de plus 6 % sont 
considrs comme trs levs ( --- ). Dans les branches accusant de tels taux, la 
pression interne induite par les empboyes est trs basse abors qu'elle est tr'sforte 
en revanche dans les branches ou le taux de chömage est de Vordre de 2 % (- ou 
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Pnurie et excdent de main d'oeuvre 

Pour &ablir la statistique de 1emploi, on interroge les entreprises et les travailleurs sur 
la pnurie ou lexcdent de personnel form (formation acheve), ayant suivi une 
formation lmentaire ou sans formation. Ce sondage a heu chaque semestre de faon 
randomise. Un de ses r&ultats est le pourcentage de personnes emp1oyes qui ont 
va1u la situation en matire d'emploi dans son ensemble (tel pourcentage demp1oys 

estime quil y a pnurie ou excdent de main dceuvre). 

Cet indicateur sur ha pnurie ou lexcdent de main d'oeuvre peut ga1ement &re utilis 
pour formuler des scnarios de rpercussion en fonction des branches. Les donnes 
ragissent de faon passablement sensible aux fluctuations ä courte chance du fait 
quelles sont re1eves ä un rythme trimestriel. Ort peut nanmoins en dduire des 
tendances ä long terme pour certaines branches. Les donnes sur ha main dceuvre non 
forme sont particulirement intressantes puisque ce groupe ä bas salaires est le 
premier touch par la rvision de la LPP. Le tableau 4 fournit les donnes sur la 
pnurie et hexcdent de main d 'oeuvre pour les annes 1994 et 1997. L'excdent lev 
est not ngativement en terme de pression interne, un excdent falble, positivement. 
Vu les fortes fluctuations, cet indicateur doit toutefois äre utilis avec prudence; on 
sen sert comme comp1ment ä lindicateur du chömage. 

Entre 5 % et 35 % des employ& estiment quil y a un excdent de main d'uvre dans 
leurs branches respectives. Lexcdent de main duvre non forme est plus marqu 
dans certaines branches, notamment lindustrie du papier, la navigation a&ienne, les 
banques et les socit& financires. Dans ces branches, ha charge supplmentaire sera 
probablement rpercute sur les emphoys. Lexcdent de main d 'oeuvre non forme est 
trs faible dans les branches tabac, affaires immobi1ires, enseignement et 
homes/organisations religieuses, ce qui confre une position plus influente aux 
employ&; ceux-ci ne devraient donc pas faire les frais de ha charge supplmentaire. 
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Branche Exc4dent 1994 Excdent 1997 Ciassification 
E1ectricit4, gaz, eau 9.3% 15.6% + 
Industrie alirnentaire/boissons 18.6% 34.7% - - 

Industrie du tabac 29.5% 0.0% ++ 
Industrie textile 22.6% 12.4% + 
Industrie de ihabillement 20.3% 24.0% - 

Industrie du bois 26.0% 28.9% - 

Industrie du papier 42.8% 53.1% - - - 

Arts graphiques 26.0% 30.0% - 

Industrie du cuir, chaussures 50.7% 24.7% - 

Industrie chimique 25.4% 12.1% + 
Industrie 23.1% 26.6% - 

mat. /plast/caoutchouc 

Prod. min4raux non mta11. 16.4% 16.1% + 
Mtal1urgie 30.1% 36.6% - - 

Machines/vhicu1es 41.3% 35.8% - - 

Electr., 1ectron., optique 32.9% 33.5% - 

Horlogerie, bijouterie 16.7% 20.2% - 

Autres industries manuf. 29.8% 28.5% - 

Construction proprem. dite 18.9% 21.9% - 

Amnagement/parachvem. 29.9% 21.9% - 

Conimerce de gros 15.0% 14.8% + 
Interm4diaires du commerce 19.0% 14.8% + 
Commerce de dtaiI 29.2% 33.1% - - 

Restauration 26.3% 31.6% - - 

Rparation 20.5% 33.1% - - 

Chemins de fer 4.6% 17.0% + 
Transport routier 18.2% 17.0% + 
Navigation 23.2% 14.0% + 
Transport arien 77.5% 88.1% - - 

Intermdiaires des transports 25.0% 22.7% - 

Communications 50.7% 26.9% - 

Banques, soc. financires 61.6% 65.7% - - - 

Assurances 29.6% 19.6% + 
Affaires irnmobi1ires 7.5% 6.7% ++ 
Location de biens mobiliers 21.5% 10.9% + 
Conseil, planification 13.0% 27.8% - 

Services personnels 20.6% 18.8% + 
Enseignement 8.0% 6.7% ++ 
Recherche & dveloppement 14.2% 21.3% - 

Service de sanhi, v4hirinaire 27.3% 26.9% - 

Voirie, assainissement 20.7% 32.3% - - 

H6bergem. soc., org. religieuses 10.0% 8.2% ++ 
Culture, sports, loisirs 9.3% 14.6% + 
Administration publique 27.0% 17.2% ± 

Tableau 4: Part des employs qui estiment qu 'ii y a un excdent de main non forme dans 
leurs branches respectives. Un petit pourcentage est apprci positivement, un 
pourcentage lev ngativement. (Source: statistique de l'emploi OFS 1995 et 
1997). 
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Branche Ciassification taux de 

chömage 

Ciassification excdent 

main-d'oeuvre 

Ciassification totale (H: 

haut; B: bas) 
E1ectricit, gaz, eau - + H 
Industrie alimentaire/boissons - - ++ H 
Industrie du tabac + H 
Industrie textile - + H 
Industrie de ihabillement - + H 
Industrie du bois - + H 
Industrie du papier - - - - H 
Arts graphiques - - H 
Industrie du cuir, chaussures - - H 
Industrie chimique - - - - H 
Industrie - + H 
mat. /plast/caoutchouc 

Prod. minraux non mtall. - ++ H 
Mtallurgie - + H 
Machines/vhicules - ++ H 
Electr., electron., optique - - H 
Horlogerie, bijouterie - - - - B 
Autres industries manuf. - - - + B 
Construction proprem. dite - - - - B 
Amnagement/parachvem. - - - B 
Commerce de gros - - - - - B 
Intermdiaires du commerce - - - - B 
Commerce de dtail - - - - B 
Restauration - - - B 
Rparation - - + B 
Chemins de fer - - - - B 
Transport routier - - - - B 
Navigation - - - - B 
Transport arien - - - - B 
Intermdiaires des transports - - - - B 
Communications - - - - B 
Banques, soc. financires - - - - B 
Assurances - - - + B 
Affaires immobilires - - - + B 
Location de biens mobiliers - - - - - B 
Conseil, planification - - - - - - B 
Services personnels - - - - B 
Enseignement - - - - - B 
Recherche & dveloppement - - - - + B 
Service de sant€i, vtrinaire - - - B 
Voirie, assainissement - - - - - B 
Hbergem. soc., org. religieuses - - - ++ B 
Culture, sports, loisirs - - - + B 
Administration publique - - - + B 

Tableau 5: Estirnation globale de la situation sur le marcH de l'ernploi (F:forte pression sur 
les ernployeurs; B, hasse pression). Le taux de chöniage a pondr nettement 
plus fortement pour l ' valuation globale que pour le ciassement de la situation de 
1 'ernploi. 
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3.3.4. Rösumö 

Les considrations qui prcdent peuvent &re rsumes en une apprciation globale. 
Pour chaque branche, on peut ainsi dfinir un scnario de rpercussion (tableau 6) en 
fonction des trois scnarios dcrits au chapitre 3.2. (scnario 1: 50 %:50 %; scnario II: 
70 O/:30 0/; scnario III: 100 O/.0 0/) 

En cas de forte pression externe sur une branche (faible position sur les marchs 
acheteurs) et de faible pression interne (chömage 1ev), les entreprises sont en mesures 
de rpercuter intgra1ement les coüts supplmentaires sur les employs (combinaison 
F/B = scnario III). Par analogie, en cas de faible pression externe (forte position sur le 
march acheteur) et de forte pression interne du cöt des employ&, une rpercussion 
des coüts n'est gure plausible (combinaison B/F = scnario 1). 

Pour les autres combinaisons (F/F, B/B), il faut sattendre ä une rpercussion partielle 
des coüts sur les employs (scnario II). 

Pour certaines branches, cette rpartition, soit la combinaison prsente ci-dessous, 
conduit ä des apprciations peu plausibles. On a donc pour diffrents motifs procd 

des adaptations: 

Branche Appr&iation selon Appr&iation Motivation 
combinaison )lausibilise 
dindicateurs 

-lorlogerie et scnario ffl scnario II VIme scnario que pour la 
)ijouterie Dlupart des branches du 

secteur arts/mtieurs et 
ndustrie 

paration et scnario ffl scnario II Importance croissante dans 
services personnels une conomie durable 
Navigation scnario 1 cnario II vIme traitement que les 

utres branches du secteur 
:ransports 

iiommuriications scnario 1 scnario II Lib&alisation du march 
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Pression sur la Pression sur la Evaluation aprs Evaluation totale 
Branche branche suite ä branche suite ä sa combinaison des plausibi1ise 

sa situation sur situation sur le indices 
le marchd des march du travail 
biens et 
services 
Basse/Haute Basse/Haute Scnario 1, II ou III Scnario 1, II ou III 

Industrie alimentaire/boissons H B III III 
Industrie textile H B III III 
Industrie de ihabilement H B III III 
Commerce de dtai1 H B III III 
Restauration H B III III 
Horlogerie, bijouterie H B HI II 
Rparation H B IN II 
Services personnels H B III II 
Industrie du tabac H H II II 
Industrie du bois B B II II 
Industrie du papier B B II II 
Arts graphiques B B II II 
Industrie du cuir, chaussures B B II II 
Industrie B B II II mat. /plast/caoutchouc 
Prod. minraux non mtal1. B B II II 
Mtallurgie B B II II 
Machines/vIhicu1es B B II II 
Electr., Mectron., optique B B II II 
Construction proprem. dite B B II II 
AmInagement/parachvem. B B II II 
Commerce de gros B B II II 
Intermdiaires des transports B B II II 
Chemins de fer H H II II 
Transport routier H H II II 
Transport arien H H II II 
Intermdiaires des transports H H II II 
Conseil, planification B B II II 
Service de sant, vhirinaire B B II II 
Voirie, assainissement B B II 11 
Hbergem. soc., org. religieuses B B II II 
Culture, sports, loisirs B B II II 
Administration publique B B II II 
Navigation B H 1 II 
Communications B H 1 II 
Electricihi, gaz, eau B H 1 1 
Industrie chimique B H 1 1 
Banques, soc. financnires B H 1 1 
Assurances B H 1 1 
Affaires immobiIires B H 1 1 
Location de biens mobiliers B H 1 1 
Enseignement B H 1 1 
Recherche & dve1oppement B H 1 

Tableau 6: Apprtciation des scnarios probables de rpercussion dans les diffrentes branches. 
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4. Charges suppImentaires rösultant de la 
rövision de la LPP 

Le prsent chapitre traite des charges supp1mentaires rsu1tant, pour les employeurs 
et les emp1oys, de la rvision de la LPP. Les variantes de 1'OFAS prennent en consid& 
ration les coüts supplmentaires engendrs par ces deux mesures que sont dune part 
lextension de la prvoyance aux employ& ä revenu modeste ou moyen et aux person-
nes travaillant ä temps partiel et, dautre part, le rajustement du taux de conversion 
pour les rentes de vieillesse et les rentes dinva1idit. Nous prsenterons dabord les r& 
percussions de la rvision LPP ii lappui de quelques exemples-type. Ges exemples ont 

choisis de manire ä offrir un aperu des incidences sur les coüts du travail et les 
salaires nets. Nous examinerons ensuite lvolution moyenne des salaires nets des em-
ploys et la modification des coüts totaux du travail subie par les employeurs dans les 
diff&entes branches. Le caicul des salaires nets moyens et des coüts totaux moyens du 
travail se fonde exclusivement sur les cotisations obligatoires dues au titre des bonifi-
cations de vieillesse. En raison de donnes insuffisantes en la matire, les assurances 
excdant le cadre obligatoire ne peuvent pas tre analyses par branche. Le caicul 
prend galement en compte dautres cotisations dassurances sociales, ä savoir les coti-
sations AVS, Al, perte de gain et chömage. Etant donn que la pratique en matire 
dassurance accidents professionnels, dassurance accidents non professionnels et 
dallocations familiales varie consid&ablement d'un canton ä lautre, voire dune entre- 
prise ä lautre, ces lments nont pas pris en compte. Pour cette raison, la modifica- 
tion estime (en %) des salaires nets et des coüts du travail est quelque peu sup&ieure 

ce quelle sera en ralit. 

4.1. Exemples-type 
La modification des coüts totaux du travail et des salaires nets est i11ustre ici ä laide 
de quelques exemples-type. Force est de constater que les employ& relativement äg& 
subiront les modifications les plus importantes. Pour bien mettre en vidence les cas 
critiques, les exemples sont calculs sur la base dun taux de cotisation LPP de 18 % 
(ou, major de 8 %‚ de 19,44 % pour financer la baisse du taux de conversion avec 
maintien du niveau des rentes). Le tableau no 7 montre les incidences pour les person-
nes travaillant ä plein temps. Dans le souci de favoriser une bonne comprhension du 
sujet, nous ne prsentons que la variante de modifications 1. Les effets pour les 
personnes travaillant ä temps partiel sont prsents dans le tableau 110 8. 
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Non soumis LPP Bas revenus Revenus moyens 
Revenu annuel brut 22000.- 33000.- 55 000.- 
Coüt total du travail actuel 23441.- 35982.- 61403.- 
Revenu net actuel 20559.- 30018.- 48 597.- 
Cotisations LPP actuelles 0.- 1 642.- 5 602.- 
Cotisations LPP total 1 956.- 3849.- 6415.- variante 1 
Cotisations LPP total 1 182.- 3320.- 6050.- variante 2 

Modification du cofit total du travail pour la variante 1: 
Scnario 1 4.2 % 3.1 '/. 0.7% 
Scnario II 2.5% 1.8% 0.4 % 

Scnario III 0.0 % 0.0% 0.0 % 

Modification des salaires nets, selon scnario, pour la variante 1 
Scnario 11 -4.8 % 

-

3.7 % -0.8 % 

Scnario II 6.7 0/ -5.1% -1.2% 
Scnario III -9.5% -7.4 % -1.7% 

Tableau 7: Exemples-type pour des personnes travaillant ä plein ternps. L'augmentation 
des coz2ts totaux du travail varie, selon le niveau de revenu et le scenario, entre 
0 % et plus de 4 %. Les salaires nets qui en rsultent subissent donc une baisse 
de 1 % ä 10 %. 

Non soumis LPP Das revenus Revenus Revenus 
moyens lev6s 

Taux doccupation 30 % 60 % 80 % 80 % 
Revenu brut 8 000.- 25000.- 50 000.- 80 000.- 
Coüt total du travail actuel 8524.- 26 738.- 55626.- 89 538.- 
Revenu net actuel 7476.- 23262.- 44374.- 70 462.- 
Cotisations LPP actuelles 0.- 202.- 4702.- 8 597.- 
Cotisations LPP variante 1 859.- 2916.- 6006.- 7 428.- 
Cotisations LPP variante 2 627.- 2700.- 6006.- 7428.- 

Modification du coüt total du travail pour la variante 1: 
Scnario 1 5.0 % 5.1 % 1.2 % -0.7 0/ 

Scnario II 3.0% 3.0 % 0.7 % -0.4 % 

Scnario III 0 % 0 % 0 % 0 % 
Modification des salaires nets, selon scnario, pour la variante 1 
Scnario 1 -5.7 % -5.8 % -1.5 % +0.8 0/ 

Scnario II -8.0 % -8.2 % -2.1 0/ 
+0.8 , 

Scnario III -11.5 % -11.7 % -2.9 % +0.8 % 

Tableau 8: Exemples-type pour des personnes travaillant ä ternps partiel. L'augrnentation 
des coi2ts totaux du travail est significative essentiellernent pour les petits 
revenus. Pour les revenus @evs, on observe en revanche une baisse des cofits. En 
cas de rpercussion intgrale des frais, les salaires nets peuvent subir des baisses 
considrables dans la catgorie des bas revenus. 

1  En cas de baisse des coüts, on peut penser que celle-ci ne sera pas rpercute et qu'il y  aura une rpartition egale de la diminution. 
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Constat 

La modification des coüts totaux du travail varie fortement selon le niveau du 
revenu et le taux doccupation. 

Les coüts totaux du travail peuvent augmenter de plus de 3 % pour les personnes 
qui travaillent ä plein temps et qui peroivent un bas revenu. Une faible 
modification se produit dans le cas de revenus (relativement) 1evs. Les personnes 
travaillant ä temps partiel peuvent occasionner une hausse des coüts du travail de 
plus de 10 % tandis que Von peut observer une baisse des coüts dans le cas de 
revenus 1ev6s. 

En cas de rpercussion totale des coüts selon le scnario III, le salaire net des 
personnes travaillant ä plein temps peut subir une baisse allant jusqu' 10 %. La 
baisse sera encore plus marque pour les personnes travaillant ä temps partiel. 
Dans les cas extremes, on peut constater une baisse des salaires nets de Fordre de 
12 %. Les modifications proposes profitent aux personnes confortablement 
rmunres, qui travaillant ä temps partiel (toutefois, celles-ci percevront 
ult&ieurement une rente inf&ieure). Dans ce cas de figure, une diminution des 
cotisations LPP se traduira par une hausse du salaire net. 

4.2. Modification des salaires nets des employes 

Les graphiques 14 et 15 prsentent une estimation des modifications que subiront 
vraisemblablement les salaires moyens dans les diff&entes branches. Les estimations 
se fondent sur les hypothses formu1es au chapitre 3 en rapport avec la manire de 
rpercuter les coüts, sur les variantes de modifications proposes et sur les donnes 
indiques au chapitre 2. Les ordres de grandeur des modifications sont pr&ents pour 
les trois variantes dans larmexe 3. 

Les baisses les plus importantes se produiront vraisemblablement dans les branches 
dans lesquelles les coüts seront intgralement rpercuts. Nous prvoyons par exemple 
une diminution moyenne des salaires nets de plus de 1,2 % dans les branches 
suivantes: produits alimentaires/boissons, textiles, cuir/chaussure, 
horlogerie /bijouterie, transport routier, service de sant, homes / organisations 
religieuses ainsi que cultures/sport/loisirs. Avec une baisse moyenne des salaires nets 
estime ä plus de 2 %‚ en particulier pour la variante 1, les rpercussions seront encore 
plus marques dans les branches habillement/lingerie, commerce de dtail, 
restauration/hbergement et services personnels. 
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Si les coüts &aient entirement rpercuts dans toutes les branches, la situation se 
prsenterait diffremment. Le graphique 19 de lannexe 3 prsente les ordres de 
grandeur des augmentations des salaires nets rsu1tant de la variante 1 pour une 
valeur-seuil de 11 940 francs, le graphique 20 ceux de la variante 2 pour une valeur-
seuil de 15 920 francs, enfin le graphique 21 ceux de la variante de la Commission LPP. 
Les coüts relatifs les plus levs reviennent aux services personnels. Une rpercussion 
comp1te des coüts sur les emp1oys de cette branche engendrerait une rduction des 
salaires nets moyens de plus de 3,5 %. 
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Modification des salaires nets moyens 

0.0% -0.4% -0.8% -1.2% -1.6% -2.0% -2.4%-2.8%-3.2%-3.6% 

EIecicit0, gaz, eau  

Industrie al:mentaire/boissons  

Industrie du tabac  

Industrie textile  

Industrie de rhabnlement  

Industrie du bois  

Industrie du papier 

Arts graphiques 

Industrie du cuir, chaussures  

Industrie chimique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod.nraus non m4taU  

M0tallurgie 

Machiries/vOhicules 1• 

Electr., 0lectron., optique 

Horlogerie, bijoutene 

Couscuon proprem. uite 1 

1  4 
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Commerce de gros 

Interm&iiaires du commerce  
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Graphique 14: Suite page suivante 
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Modification des salaires nets moyens 

0.0/ -04% -0.8% -1.2% -1.6%-2.0%-2.4%-2.8%-3.2%-3,6% 

Restauration 

Reparation 

Chemins de fer 

Transport routier 

Transport Serien 

Interm0diaires des transports 

Communications 

Banques, soc. finandOres 

Assura.nces 

Affaires immobiitires 

Location de biens mobiliers 

Variante 1 

D Variante 2 

[]Variante Comm. LPP 

Conseil, planification 

Services personnels 

Enseignement 

Recherche & dSeeloppernent 

Service de santf, Vf trrinaire 

Voirie, assainissement 

HObergem. soc., org. religieuses 

Culture, sports, loisirs 

Administration publique 

Graphique 15 : Estirnation de la modification des salaires nets rnoyens dans les diffrentes 
branches, selon le sctnario le plus probable. 
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4.3. Modification des coüts totaux du travail pour 
I'employeur 

Sur Ja base de la charge supp1mentaire par employ, il est possible destimer pour 
chaque branche, Ja modification des coüts totaux du travail. La modification est plus 
ou moins importante, selon la manire de rpercuter les coüts. Les graphiques 16 et 17 
prsentent une estimation, en pour-cent, de l'augmentation des coüts totaux du travail 
par branche pour Je scnario Je plus probable. En ce qui concerne les branches produits 
alimentaires/boissons, textile, habillement/lingerie, commerce de dtail et 
restauration/hbergement, on part de lhypothse qu'ä moyen terme, les coüts 
supplmentaires seront entirement rpercuts sur les employs. Il n'y aura donc pas 
daugmentation des coüts moyens du travail dans ces branches. En revanche, Ja hausse 
sera considrable dans les branches cuir/chaussure, affaires immobilires, location de 
biens mobiJiers/crdit bail et enseignement. Dans ces branches, 1'augmentation des 
coüts du travail atteindra environ 0,5 %. Pour Ja branche services personnels, nous 
estimons mme que Ja hausse pourra aller jusqu 0,8 %‚ voire davantage. 

Les coüts du travail se prsenteraient tout diffremment si aucune branche ne 
rpercutait les coüts sur les empJoys et si Ja charge &ait rpartie i raison de 50 %-

50 % comme prconis. Les coüts moyens du travail augmenteraient alors, pour Ja 
variante 1, de plus de 1 % dans les branches habillement/lingerie, commerce de dtail, 
restauration/hbergement et services personnels (cf. galement graphique 22, annexe 3) 

Constat 

Les modifications les plus importantes seront vraisemblablement observes dans 
les branches cuir/chaussure, affaires immobiJires, location de biens 
mobiliers/crdit-bail, services personnels et enseignement. 
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Modification des charges salariales totales 

E1ectricit, gaz, eau 

Industrie alimentaire/boissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 
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Industrie du bois 

Industrie du papier 
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Graphique 16 : Suite page suivante 
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Modification des charges salariales totales 

Restauration 

Reparation 

Chernins de fer 

Transport routier 

Transport axien 

1ntermdinres des transports 

Communications 

Variante 1 

11 Variante 2 

[]Variante  Comnirn. LPP 

Banques, soc. financiSres 

Assurances 

Affaires immobiSeres 

Location de biens mobiliers 

Conseil, ptanification 

Services personnels 

Enseignement 

Recherche & dsveloppement 

Service de sant, v&rtinaire 

Voirie, assamnissement 

Hchergem. sec., org. religieuses 

CuTtare, sports, toisirs 

Administration publique 

Graphique 17: Estirnation de la niodijication des cot'ts totaux moyens du travail dans les dtff&entes 
brauches pour le scnario le plus probable. En l'absence de donndes, an prend pour hypothase 
que les frais supplttmentaires sont intralenient rpercuts sur les salaires nets et qu 'ii n 
a, par c0nStiqueflt, pas de hausse des couts du travail. 
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5. Incidences sur le march du travail 

5.1. Reaction de Ja demande de travail 

La modification induite des coüts du travail revt une importance particulire pour les 
employeurs. Cette modification est fonction de la manire dont les employeurs peuvent 
rpercuter la charge supplmentaire sur les salaires des employ&. On estime quune 
large part de la charge supplmentaire sera rpercute sur les salaires nets, ce qui 
liniitera la hausse des coüts du travail. Au chapitre 4, nous avons estim que pour les 
employeurs, l'augmentation des coüts du travail devrait sinscrire dans une fourchette 
comprise en moyenne entre 0,2 % et 0,45 des coüts totaux. Dans le pire des cas, Ja 
charge supplmentaire pourrait atteindre environ 1,4 % des coüts totaux du travail 
pour certaines branches (cf. dgalement graphiques 22, 23 et 24, annexe 3). Une 
estimation grossire en matire d'lasticit des coüts du travail (cf. chapitre 3.1) amne 

penser que les branches principalement concernes prsenteront tout au plus une 
baisse de la demande de travail de Fordre de 1 %. 

La question de savoir dans quelle mesure cette tendance induit des effets tangibles 
dpend aussi de la proportion dans laquelle les employeurs peuvent rpercuter les 
charges supplmentaires sur les consommateurs (demande de biens et de prestations 
en provenance de la branche conceme). Les consquences ngatives sur Ja demande de 
travail sont quelque peu attnues dans les branches dans lesquelles les charges 
supplmentaires de coüts peuvent tre rpercutes en aval. La marge de mancuvre 
dont disposent les partenaires conomiques quand il sagit de rpercuter ces charges 
varie d'une branche ä lautre (cf. chapitre 3, manire de rpercuter les charges 
supplmentaires). Cette marge est tnue pour les branches qui subissent une forte 
pression de Ja concurrence internationale et nettement plus grande pour les branches 
essentiellement tournes vers le march int&ieur et/ou axes sur la 
cornmercialisation de biens et de services pour lesquels la demande est relativement 
inlastique. 

Ii y a heu ga1ement de tenir compte dun autre facteur dont il a d~jä &e question: les 
effets sur les coüts du travail peuvent tre attnus par le fait que les employeurs qui 
proposent un grand nombre de prestations non obligatoires chercheront ä dirninuer les 
charges supplmentaires en les rsorbant dans Je cadre de ces prestations. De cette 
manire, les modifications des coüts du travail ne seront gure perceptibles. Si cette 
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pratique ne contribue pas ä amliorer la protection d'assurance en tant que teile, eile 

favorise nanmoins une certaine uniformit. 

Les empioyeurs rpondront ä iaugmentation des coüts du travail par une demande de 

travail igrement rduite. Les personnes ä faire les frais de ce changement de 

comportement sont essentieliement les employ& ä revenus modestes ou moyens qui 

profitent d'une prvoyance supplmentaire, les fernmes et les personnes travailiant 

temps partiel. Du fait que la modification des coüts du travail reste relativement faible, 

il n'y pas heu de surestimer i'importance de cet effet. 

52. Reaction de I'offre de travail 

Sur le front de ioffre de travail, la raction est fonction de la variation des salaires nets 

et, partant, de la manire dont les coüts sont rpercuts. Seion la branche dactivit, la 

manire de rpercuter les coüts et la variante choisie, la baisse des salaires nets s'inscrit 

dans une fourchette allant de 0,4 % i 3,2 %. 

Dans certaines branches, ä savoir habillement/iingerie, commerce de dtaii, 

restauration/hbergement et services personneis, les salaires nets moyens peuvent, le 

cas chant, diminuer de plus de 2 %. 

Les donnes empiriques dont nous disposons indiquent que la raction des travaiiieurs 

face ä une variation des salaires nets est reiativement inIastique. Partant, il ny a pas 

heu de sattendre ä une incidence marque au niveau des branches. On estime que cest 
prcisment dans les branches principalement touches que i'offre de travail sera le 

moins lasfique, en raison notarnment de salaires reiativement bas. Une lgre tendance 
une baisse du taux dactivit parmi ha population fminine nest pas ä exclure non 

plus. On sait, en effet, que les femmes maries ragissent davantage ä une variation des 

salaires nets. La raction de 1offre de travail est aussi fonction, jusqu'ä un certain 
point, du niveau du salaire effectif.' 

Extension de 1'offre en raison de difficu1ts financires ou f1chissement imputable 

une baisse d'attractivit? 

Une rduction des salaires nets peut induire une extension de i'offre de travail de la 

part des personnes ayant un revenu modeste, notamrnent lorsque le saiaire forme ha 

1 A cet dgard, la manire dont les femmes considrent 1'extension de la prvoyance joue un r6le important 
(indpendance accrue dans le domaine de la prvoyance professionnelle). 

INFRAS 



50 Effets micro-conomigues de la 1 r rvision de la LPP 

part essentielle du revenu dun mnage et quil avoisine le minimum vital. Les revenus 
moyens ragissent, si tant est quil y ait raction, par une 1gre baisse de loffre. Les 
revenus ici concerns sont principalement des revenus raliss par des femmes, donc le 
deuxime revenu dun mnage. Selon l'enqute suisse sur la population active ESPA 
(OFS 1996b), les femmes sont deux fois plus nombreuses que les honimes ä avoir un 
revenu annexe. Les donnes empiriques disponibles permettent de penser que 1offre de 
travail des femmes dont le revenu constitue le deuxime revenu dun mnage aura 
tendance ä flchir et que Von enregistrera par consquent un 1ger recul du taux 
dactivit parnii la population fminine. 

Dans 1'ensemble, on peut donc sattendre ä une trs lgre diminution de 1offre de 
travail et exceptionnellement seulement (revenus modestes) ä une augmentation de 
loffre. 

Y aura-t-il davantage de travailleurs au noir? 

Les pour-cent de salaire comportent gnralement un risque potentiellement lev de 
voir se dvelopper une acivit conomique cache2. Cela sexplique par le fait que les 
pour-cent sont d~Jä relativement hauts et quil est assez facile de les viter. Un facteur 
peut toutefois jouer ici un röle dterminant: il sagit de laptitude des travailleurs ä ne 
pas considrer la question uniquement sous langle des baisses de salaire, mais ä voir 
aussi les avantages qui en rsu1tent (am1ioration de la prvoyance). Lactivit 
conomique occulte diminue rapidement lorsque le coüt et lint&t dune charge sont 

transparents et que le principe d'quivalence est clairement exprim.3  Au demeurant, 
les modifications dont il est question ici ne sont pas suffisamment importantes pour 
craindre un effet tangible en la matire. 

5.3 Reaction selon les branches 

Les ractions au niveau de lemploi dans les diffrentes branches rsultent en dfinitive 
de la concordance des diff&ents facteurs ana1yss supra. 

1. Dabord, le nombre de travailleurs touchs par la rvision de la LPP a son 
importance: 

- nombre de personries nouveliement assujetties en raison de la rvision de la LPP, 

Cf. INFRAS/KOF 1998 
« Je rcuprerai plus tard (et peut-tre mme davantage) ce que je paie en plus maintenant 
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- nombre de personnes assujetties ä la LPP ä revenus modestes ou moyens et qui 
bnficient d'une meilleure protection dassurance, 

- nombre de personnes travaillant ä temps partiel qui bnficient galement dune 
meilleure protection dassurance, 

- nombre de travailleurs relativement 

Le mode de rpercussion des charges supp1mentaires joue aussi un röle 
dterminant: 

- si les frais supp1mentaires sont intgralement rpercuts sur les salaires nets, il 
n'y aura vraisemblablement pas deffets sur la demande de travail, 

- en revanche, il y a heu de sattendre ä un effet ngatif sur la demande de travail 
dans !es branches dans lesquelles !e coüt du travail augmentera. 

Enfin, le comportement de !'offre et de !a demande de travail face aux 
modifications induites par la LPP en matire de coüt du travail et de salaires nets 
est dcisif. 

Nous formu!ons ci-aprs des hypothses sur les effets induits par la rvision LPP pour 
des branches pr&entant des caractristiques diffrentes ä !'gard des facteurs critiques 
dont il a question supra. Les lments dont il est plus particu!irement question ici 
sont: 

- !emp!oi 

- le chömage 

- !a re!ation temps partiel - plein temps 

- !es salaires nets. 

Branches ayant actuellement pour caractristique un grand nombre de salaris 
dont le revenu West pas soumis ä la LPP 

La rvision LPP entraine une augmentation massive du nombre des assujettis en 
particulier dans !es branches suivantes : 

Voir graphiques 2 et 5, chapitre 2, et, tableau 26, annexe 
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en raison du bas niveau des revenus: cuir/chaussure, services personnels, 

habillement/ lingerie, 

restauraflon/hbergement; 

en raison dune proportion leve de travail ä temps partiel: 

culture/sports/loisirs, services personnels, 

service de sant, homes/organisations 

religieuses, enseignement, affaires inimobilires. 

Les diff&entes branches sont diversement concernes (voir chapitre 3.3). Au vu de la 
situation sur le march de l'emploi, il y  a heu de sattendre une rpercussion totale 
des coüts sur les salaires des employs dans les secteurs restauration/hbergement et 
habillement/lingerie. Dans les autres branches (cuir/chaussure, services personnels, 
culture/sports/Ioisirs, sant, homes /organisations religieuses, enseignement, affaires 
immobilires), il ne devrait y  avoir quune rpercussion partielle des cots sur les 
employ&. Les diff&entes tendances se prsentent de la manire suivante: 

Branche 
Scnario 

1, II ou 
III 

Incidence de la rvision 
1volution de Femploi 
et du chömage 

LPP sur: 

1'vo1ution de la I'vo1ution des salaires 
relation temps partiel - nets 
plein temps  

Habillement et III 
lingerie 

Cuir et chaussure II A1 * 
Restauration/hebe III 
rgement 
Affaires 1 
immobiires 

Services personnels II 

Enseignement 1 & 
Sant II 

Homes et org. II A 
religieuses 
Culture, sports, II —0W 
loisirs 

 

Tableau 9: Incidence gn&ale de la roision LPP sur l ' volution de l 'emploi et des salaires 

dans les branches comptant une proportion leve de revenus non souniis ä la 
LPP (0: influencefaible, *: influence rnoyenne). 

Ii faut savoir que les modifications induites par la rvision toucheront essentiellement 
les femmes. Selon les caiculs-type, la proportion des femmes dont le revenu West 
actuellement pas soumis ä la LPP atteint 97 % dans la branche de ihabillement et de la 
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lingerie, 94 % dans le domaine de la sant et 89 % dans le secteur du commerce de 
dtail (voir ga1ement tableau 26). Dans toutes les autres branches, la proportion de 
femmes est gnralement suprieure ä celle des hommes. Deux exceptions toutefois les 
branches transport routier et voirie/assainissement dans lesquels il y a davantage 
d'hommes. 

Branches ayant actuellement djä pour caractristique une proportion 1eve de 
revenus modestes et moyens soumis ä la LPP. 
Les modifications apportes ä la LPP concerneront aussi les branches dans lesquelles il 
y a aujourdhui d6jä un grand nombre de salaires bas et moyens. En plus des branches 
mentionnes supra, il sagit des secteurs de la construction, des rparations, du bois, de 
la bijouterie et de l'horlogerie, des transports routiers et du commerce de dtail. 

Lä aussi les diffrents facteurs engendreront des effets dune intensit variable. Dans 
les branches textile et commerce de dtail, ii est probable que lon assistera ä une 
rpercussion intgra1e des coüts sur les salaires en raison dune part de la pression 
considrable exerce par la concurrence et, dautre part, de la faible position des 
employs dans ces secteurs. Les tendances devraient tre les suivantes: 

Branche 

Scnario 

1, II ou 
III 

Incidences de la rvision LPP sur: 
lvoIution de 1'emploi lvolution de la lvolution des salaires 
et du ch6mage relation temps partiel - nets 

plein temps  

Textile III 

Bois II 

Horlogerie, II 
bijouterie 

Construction II 
proprement dite 

Commerce de dtail III 

Rparations II 

Transport routier Il 

Tableau 10: Incidence gnrale de la revision LPP sur l'volution de l'emploi et des salaires 
dans les branches comptant une proportion leve de bas revenus et de revenus 
moyens (: influencefaible, )IK: influence moyenne). 

Actuellement encore, on rencontre bien plus de femmes dans la catgorie des bas 
salaires (64 % des personnes qui peroivent un bas salaire sont des femmes) alors que 
la tendance diminue considdrablement quand on passe dans la catdgorie des revenus 
moyens (voir gaIement tableau 26, annexe 2). 
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Branches ayant actuellement djä pour caractristique un nombre important de 
personnes travaillant ä temps partiel et soumises ä la LPP 

Outre les bas revenus, les modifications LPP touchent en particulier les personnes 
travaillant ä temps partiel. Les branches prsentant une forte proportion de 
travailleurs ä temps partiel sont, traditionnellement: commerce de dtail, services 
personnels, enseignement, sant, homes / organisations religieuses, culture / Sports / 
loisirs (voir ga1ement graphique 2). 

Du fait de la situation sur le marcW de 1'emploi, on peut notamment penser que les 
emp1oys de la branche conimerce de dtai1 sont moins bien repr&ents dans les 
ngociations salariales. Les employeurs auront ainsi tendance rpercuter en grande 
partie les coüts supp1mentaires sur les salaires de leurs emp1oys. 

Branche 
Scnario 

1, II ou 
III 

Jnciderice de la rvision LPP sur: 
!volution de 1emploi lvo1ution de la 1volution des salaires 
et du ch6mage relation temps partiel - nets 

plein temps  

Comrnerce de dtail III 

Services personnels II 

Enseignement 1  
Sant II 

Homes/org. II 
religieuses 

Cu!ture/sports/loi II 
sirs 

Tableau 11: Incidence gen&ale de la rvision LPP sur l'volution de l'emploi et des salaires 
dans les branches comptant uneforte proportion d'ernploys t ternps partiel 
(0: influencefaible, )lk: influence moyenne). 

Lä aussi !es fenimes seront les preniires touches. 

Branches ayant actuellement d~jä pour caractristique un nombre 1ev de 
travailleurs relativement gs 

Dans une certaine mesure aussi, les racions seront fonction de lge des travailleurs. 
Les emp1oys dj gs qui ont un revenu bas auront des salaires LPP sup&ieurs. En 
raison des taux de cotisations LPP plus !evs (15 % ds 45 ans, 18 % ds 55 ans), les 
coüts augmenteront 1grement pour les travailleurs plus Comme le montre le 
graphique 6 du chapitre 2, !a proportion des travailleurs re!ativement äg& est 
particu!irement importante dans la fonction publique. Pour cette raison, ces branches 
seront le plus touches par !es modifications. 
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Scnario Incidence de la nivision LPP sur: 

Branche 1, 11 ou lvo1ution de 1emploi 1volution de la 1'vo1ution des salaires 
III et du ch6mage relation temps partie! - 

plein temps 
Administration II 
publigue 1 

Tabelle 12: Incidence gene'rale de la rvision LPP sur l'volution de l'emploi et des salaires 
dans les branches comptant uneforte proportion d'employes relativement äges 
(-0': inftuencefaible, )&: influence moyenne). 

Constat 

Dans les branches mentionnes (forte proportion de revenus bas ou moyens, forte 
proportion d'emp1oys ä temps partiel ou forte proportion d'emp1oys relativement 
tgs) les coüts du travail pourraient subir une hausse de Fordre de 1 %. Au pire des 

cas, cette vo1ufion risque dentraner une baisse de 0,5 % de la demande de travail et 
une 1gre recrudescence du ch6mage. 
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6. Incidences sur la situation sociale 

Comment se modifie le revenu disponible des diffrents types de mnage et 
comment se prsente la situation sociale des mnages concerns? 
La rvision de la LPP amliore la situation sociale des personnes ä bas revenus 
uniquement ä partir du moment oü celles-ci atteignent l'ge de la retraite. Jusque l, 
cette catgorie d'emp1oys est expose ä dimportantes baisses de revenus. Comme il 
ressort des exemples-type du chapitre 4.1, on peut sattendre, dans les cas extremes, 
une diminution du salaire net annuel de 5 ä 10 % selon le scnario app1iqu. 

Selon la situation effective dun mnage, cette charge supplmentaire peut avoir 
d'importantes consquences sur le plan social, notamment dans le cas de bas revenus. 
Certains mnages risquent mme de se retrouver en dessous du seuil de pauvret. 
L'apprciation des rpercussions sociales se fonde essentieliement sur deux dormes: 

la grandeur du mnage auquel un revenu est cens suffire, autrement dit la question 
de savoir si Von prend en compte un mnage dune seule personne, celui d'une 
personne 0evant seule des enfants ou une familie, 

Ja qua1it du revenu (principal ou accessoire). 

En labsence de relation entre le taux doccupation par branche et la structure des 
mnages, les incidences de la rvision LPP sur le plan social sont ici consid&es 
indpendamment des branches dactivit. Nous identifierons dabord les mnages qui 
risquent de subir des baisses considrab1es de salaire et illustrerons ensuite les 
incidences probables au moyen dexemples-type. 

Mnages considrs et limite de la pauvret 
Pour vaiuer les rpercussions sociales, nous analysons ici la situation des mnages 
dits pauvres. Lidentification de ce type de mnages suppose que Von dfinisse au 
pra1ab1e la notion de pauvret (voir i ce propos Leu, 1977). On peut retenir diff&ents 
critres de pauvret, notamment politiques', relatifs2  ou subjectifs3. En Suisse, les 
caiculs se fondent essentiellement sur des critres politiques. Le seuil de pauvret 
CSIAS4  est fix 980 francs mensuels de revenu disponible pour une personne (1997: 

1 Mnages pour Iesque1s des programmes d'aide sociale sont nils en oeuvre. 
2  La limite de pauvret est dfinie en pour-cent du revenu moyen disponible ou du revenu quivaIent 

m&lian. 
Evaluation subjective de l'ensemble des membres de la communaute sociale et prise en compte, en 
particulier des personnes potentiellement concemes. 
CSIAS : Confrence suisse des institutions d'action sociale 
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galement 980 francs), le droit ä des prestations complmentaires AVS/AI est 
subordonn un revenu mensuel inf&ieur ä 1 285 francs (1997: 1 424 francs) par 
personne. La lirnite ouvrant le droit ä des prestations complmentaires (PC) constitue 
le seuil officiel de la pauvret en ce qui concerne les retraits. Les personnes dont le 
revenu est inf&ieur ä cette limite peuvent faire valoir leur droit ä des prestations 
(prestations complmentaires). Cette valeur est galement dterminante lorsquil sagit 
de dfinir de manire gnrale le seuil de pauvret. Les deux valeurs-seuil indiques 
prvoient, outre la prise en compte des transferts privs (obligations rsultant du droit 
de la familie) et publics, la dduction pralable des impöts, des cotisations aux 
assurances sociales, des frais de loyer considrs et des dpenses ä titre d'assurance-
maladie. Ceci expiique pourquoi eiles sont aussi basses. Leu (1977) dduit encore le 
coüt moyen du loyer et des dpenses dassurance-maladie. Les limites de la pauvret 
ainsi modifies (voir tableau 13) indiquent quel devrait tre le revenu moyen minimum 
disponible pour quun mnage ne soit pas consid& comme pauvre. 

Mnage compos de Limite CSIAS (en francs par mois) Limite PC (en francs par mois) 

1 adulte 1 800 2 100 

1 adulte et lenfant 2 510 2 950 

2 adultes 2 640 3 120 

2 adultes et 1 enfant 3 150 3 750 

2 adultes et 2 enfants 3 740 4 450 

2 adultes et 3 enfants 4 010 4 800 

3 adultes 3 270 3 920 

Tableau 13: Seuil de pauvret dfini pour l'anne 1992 5  sur la base du revenu disponible et 
du nombre de personnes composant un rnnage, avant dductionsfiscales et 
dductions au titre des assurances sociales 

Daprs ces donnes et selon la manire de dfinir le seuil de la pauvret (Leu 1997), on 
dnombrait en Suisse en 1992 entre 390 000 (5,6 % de la population totale) et 680 000 
(9.8 %) pauvres. Les groupes principalement concerns sont les personnes en 
formation, les personnes qui nexercent pas d'activit professionnelle, les indpendants, 
les hommes vivant seuls et les personnes 1evant seules des enfants. Contrairement aux 
rsu1tats de nombreuses enqutes effectues prcdemment, les personnes au bnfice 
de rentes AVS ou Al ne sont pas touches davantage que la moyenne. Dans ce groupe, 
on observe en effet que le nombre de personnes vivant en dessous du seuil de pauvret 

Pour 1997, ces limites sont 1grement suprieures du fait que la valeur-limite ouvrant le droit aux PC 
(1 424 francs par personne) est ga1ement plus 1eve. 
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est infrieur ä la moyenne, ce qui tend ä dmontrer quen Suisse, les personnes ägdes 
bnficient en gnral dune scurit financire confortable. Par ailleurs, il est 
surprenant de constater que la pauvret cache constitue un phnomne important 
dans notre pays. Ii nest pas rare que des personnes pouvant rclamer des prestations 
selon les besoins ne fassent pas valoir ce droit. 33 % des rentiers AVS et 39 % des 
rentiers AI qui pourraient lgitimement solliciter des prestations comp1mentaires ne le 
font pas (Leu 1997). 

Les diffrences sont considrables selon le type de mnage. Les taux de pauvret sont 
les plus levs chez les personnes 0evant seules des enfants, les hommes seuls, les 
couples ayant trois enfants ou plus ä charge et les personnes ne vivant pas dans des 
mnages de type familial (communauts d'habitation). Ils sont en revanche inf&ieurs 
la moyenne chez les adultes avec l'un des parents (Leu 1997). 

Selon les statistiques, la Suisse compte actuellement une population de trois millions 
trois millions cent mille employ& et la proportion de ceux qui vivent en dessous du 
seuil de pauvret atteint 6,8 % (Leu 1997). Ceci nous amne ä dire que 210 000 
employ& vivent en dessous du seuil de pauvret. A supposer quune borme moiti des 
emp1oys rputs pauvres ra1ise un revenu se situant entre la limite inf&ieure LPP 
actuellement en vigueur, soit 23 800 francs, et les nouvelies valeurs-limite, on peut 
estimer que plus de 100 000 pauvres seront concerns par la rvision LPP6. Les 
modifications LPP ne toucheront pas les autres pauvres, soit que ceux-ci ne sont pas 
en äge de travailler, soit quils ne travaillent pas ou ne sont pas employs.7  

Nous pr&entons ci-aprs des types de mnages particu1irement exposs ä la 
pauvret. Nous considrons ici des mnages dont le revenu est infrieur ou 1grement 
suprieur au seuil de pauvret et valuons les modifications de salaires nets induites 
par la rvision de la LPP. 

Exemple no 1: femme 1evant seule un enfant 

Nous supposons la femme äg& de 35 ans, travaillant ä 40 % et gagnant un salaire brut 
mensuel de 960 francs (15 francs/heure). Compte tenu de son äge, son taux de 
cotisations LPP s'1ve ä 5 %8 

6 Cette question mdriterait un examen plus approfondi. Vu le peu de donnes disponibles, il West pas 
davantage possible de dire combien de personnes se retrouveront en dessous du seuil de pauvret aprs 
l'introduction de la rvision LPP. 
Les personnes indpendantes rputes pauvres n'ont gn&a1ement pas d'assurance facultative. Cette 
catgorie West pas prise en compte dans l'estimation. 

8 54 0/,,  aprs la rvision LPP en raison de 1'augmentation immdiate de 8 % du taux des cotisations pour 
les variantes 1 et 2 
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Exemple no 1: femme 61evant seule un enfant Situation 
actuelle 

Variante 1 Variante 2 Variante 

Comm. LPP 

Revenu brut annuel 11520.- 11520.- 11520.- 11 520.- 

Dductions sociales annuelles 

Cotisations LPP (emp1oy et employeur) 

755.- 

0.- 

755.- 

728.- 

755.- 

556.- 

755.- 

0.- 

Revenu net annuel (scnario 1) 10765.- 10401.- 10487.- 10 765.- 

Revenu net annuel (scnatio III) 10765.- 10037.- 10209.- - 

Modification du salaire net selon scnario (1-111) 3•4 % 

-6.8% 

-2.6 % ä 

-5.2 % 
0.0% 

Tableau 14: Selon la manire de rpercuter les coits dans le secteur concerne', les personnes 
elevant seules un enfant et dont le revenu est infrieur au seuil de pauvrete' 
peuvent subir une baisse de salaire net allan t jusqu'ä 6,8 %. 

Dans la situation extreme (rpercussion intgrale des coüts supplmentaires), la femme 
1evant seule un enfant subira, selon la variante et le scnario retenus, une baisse de son 

salaire net pouvant aller jusqu'ä 6,8 %. Si ces diminutions peuvent paraitre 
ngligeab1es, il Wen demeure pas moins quelles sont minemment dIicates d'un point 
de vue social. La variante Coinmission LPP ne donne heu ä aucune modification 
puisque, pour les personnes travaillant ä temps partiel, le seuil de revenu nest pas 
fonction du taux d'occupation. 

Exemple no 2: femme seule 

Cet exemple illustre la situation d'urie femme seule äg& de 60 ans, qui travaille ä 60 %. 
Cette femme gagne 1 500 francs bruts par mois. Compte tenu de son äge, son taux de 
cotisations LPP s'1ve ä 9 %. 

9,72 % aprs la rvision LPP en raison de 1'augmentation immdiate de 8 % du taux des cotisations pour 
les variantes 1 und 2 et de 15 % pour la variante commission LPP. 
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Exemple no 2: femme seule Situation 

actuelle 

Variante 1 Variante 2 Variante 

Comm. LPP. 

Revenu annuel brut 18000.- 18000.- 18000.- 18 000- 

Dducfions sociales annuelles 

Cotisations LPP (emp1oy et employeur) 

1179.- 

0.- 

1179.- 

2100.- 

1179.- 

1642.- 

1 179.- 

312.- 

Revenu annuel net (Sc4nario 1) 16821.- 15771.- 16000.- 16665.- 

Revenu annuel net (scnario ) 16821.- 14721.- 15179.- 16 509.- 

Modification du salaire net, selon scnario (1-111) -6.2 % ä 

-12.5% 

-4.9 % ä 
9. 8 0/ 

-0.9 % ä 

-1.9% 

Tableau 15: Selon la mani're de r4ercuter les coi2ts dans le secteur concern, lesfemmes seules 
dont le revenu est infe'rieur au seuil de pauvrW peuvent subir une baisse de 
salaire net de 0,9 % ä 12,5 %. 

En raison de lge de cette femme, une rpercussion intgrale des coüts suppimentaires 
rsu1tant de la rvision LPP pourrait avoir des consquences dramatiques, en 
particulier dans le cadre de la variante 1. Dans des situations de ce type, i'intgration 
des petits revenus dans la prvoyance largie a des rpercussions nfastes que Fon ne 
saurait ng1iger. Le fait qu'ii sagit dun revenu modeste et dun emploi ä temps partiel 
nentraiine quun changement mineur dans le cadre de la variante Comniission LPP. 

Exemple no 3: couple avec trois enfants 
Ce troisime exemple prsente la situation d'une familie compose de cinq personnes. 
Seul un des conjoints, le pre, exerce une activit professionnelle. II est de 50 ans, 
travaille ä plein temps et son taux de cotisations LPP est de 7,5 0/.1O 

Exemple no 3: couple avec 3 enfants Situation 

actuelle 

Variante 1 Variante 2 Variante 

Comm. LPP 

Revenu annuel brut 65000.- 65000.- 65000.- 65 000.- 

Dductions sociales annuelles 

Cotisations LPP (employ6 et employeur) 

4258.- 

6168.- 

4258.- 

6661.- 

4258.- 

6661.- 

4 258.- 

7362.- 

Revenu annuel net (scnario 1) 57659.- 57412.- 57412.- 57062.- 

Revenu annuel net (scnario III) 57659.- 57165.- 57165.- 56 465.- 

Modification du salaire net, selon sc6nario (1-111) -0.4 % ä 

-0.9% 
-0.4 % ä 

-0.9 % 

-1.0 % 

-2.1 % 

Tableau 16: Selon la manire de rpercuter les cofits dans le secteur concern, les couples avec 
trois enfants ä charge et dont le revenu est lg'rement suprieur au seuil de 
pauvret peuvent subir une baisse de salaire net de 0,4 % ä 2,1 %. 

10 8,1% aprs la rvision LPP en raison de 1'augmentation immdiate du taux des cotisations de 8 o,/  pour les variantes 1 et 2 et de 15 % pour la variante commission LPP. 
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Comme Findique le präsent exemple, la rvision LPP risque de faire passer en dessous 
du seuil de pauvretd des groupes de mnages dont la situation financire est 
aujourd'hui d~jä prcaire. Le seuil de pauvret ouvrant un droit ä des prestations 
complmentaires est fix un salaire brut mensuel de 4 800 francs pour une familie 
comptant trois enfants et plus. En cas de rpercussion intgrale des coüts 
supplmentaires sur les salaires nets, ces familles risquent de passer en dessous du 
seuil de pauvret. Lä aussi, la rvision de la LPP peut &re ä l'origine de graves 
prob1mes sur le plan social. 

Constat: 

Les variantes 1 et 2 de la rvision LPP ont pour objectif damliorer la prvoyance 
vieillesse des mnages ä revenus modestes et celle des personnes travaillant ä temps 
partiel. Or, comme le montrent les exemples qui ont prsent&, ce sont prcisment 
les personnes ou mnages dont les revenus sont infrieurs, ou lgrement sup&ieurs, au 
seuil de pauvret qui risquent de subir d'importantes baisses de salaires. Ainsi, la 
rvision LPP pourrait parfaitement faire basculer en dessous du seuil de pauvret des 
mnages dont la situation financire est aujourd'hui d~jä prcaire et contribuer 
augmenter 1grement le taux de pauvret parmi la population. La rvision aura donc 
des rpercussions sur d'autres domaines de la s~curit6 sociale (aide sociale). 
L'amlioration de la prvoyance vieillesse ne parvient gure ä compenser les prjudices 
financiers subis par ce type de mnages. 

La variante Commission LPP na gure dincidences sur les mnages a revenus 
modestes &ant donn quelle ne vise pas une am1ioration de la situation des 
personnes travaillant ä temps partiel et quelle intgre davantage les bas revenus 
uniquement par un abaissement de la valeur-seuil. 

Quelles seraient les rpercussions sociales ä court terme si la couverture du risque 
de dcs et d'invaIidit tait tendue ä d'autres catgories d'assurs? 
La prvoyance professiorinelle na pas uniquement pour objectif de fournir une garantie 
matrie11e durant la retraite. Eile offre en effet aussi une aide financire en cas de dcs 
(prestations aux survivants) et d'invalidit (prestations en faveur de la personne 
devenue invalide et de ses proches). Les prestations de base sont couvertes par 
1'AVS/AI, tandis que la caisse de retraite couvre la diffrence jusqu'ä concurrence de 
90 % du dernier salaire vers. 

Une teile extension de la protection dassurance conduit ä a11ger dautres domaines de 
la scurit sociale (aide sociale et prestations comp1mentaires). Leffet obtenu sera 
toutefois ng1igeab1e, lam1ioration de la LPP namenant qu'un petit nombre d'assur& ä 
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solliciter moins de prestations des diffrentes branches des assurances sociales. Au 
demeurant, les risques de dcs ou d'inva1idit parmi les groupes dassurs bnficiant 
des am1iorafions de la LPP sont relativement faibles et, en chiffres absolus, le nombre 
de ces assur& nest pas trs 1ev. 
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7. Incidences dc diffrents modles de 
röaj ustement des taux de bonification 
selon läge 

Les analyses effectues jusqu'ici partaient du principe que la baisse des taux de 
conversion &ait finance par un reIvement 1inaire des taux de bonification de 8 % 
pour tous les groupes d'ge. Nous nous proposons dexaminer plus en dtai1 ici 
1'incidence de diffrents mod1es de rajustement des taux de bonification selon läge 
des assur&. 

Le projet mis en consultation par le Conseil fdra1 propose quatre mod1es de 
relvement des taux bas& sur läge des assurs:' 

Age 
Femmes/ 
Hcninies  

Mod1e ip Mod1e 2 Mod1e 3 ModIe 
Commission 

 LPP2  

Rg1ementation 
en vigueur 
(hommes)3  

25-34 7% 7% 7 % 8.2% 7 % 

35-44 10 % 10 % 11.7 % 10 % 

45-54 17 % 18.5 % 18 % 17.5 % 15 % 
55-65 20 % 18.5 % 18 % 17.5 0/ 18 0/ 

Tableau 17: Propositions visant t ajuster les taux de bonification par ciasses d'äge dans 
l'optique definancer la baisse des taux de conversion pour des rentes identiques 

Les diff&entes propositions font participer trs ingaIement les diffrentes ciasses 
däge au financement des prestations supp1mentaires : alors que dans les mod1es 1 et 
2, les taux ne sont re1evs que pour les assurs ägs de plus de 45 ans, le mod1e 3 
prvoit aussi une augmentation des taux de bonification pour les assurs de la tranche 
35 ä 44 ans. Pour ce qui est du modle de la Commission LPP, le relbvement est rparti 
entre toutes les ciasses d'äge. 

Voir Rapport explicatif relatif au projet de consultation, OFAS 1998 
Les taux de bonification initialement propos6s ont t.multip1is par 7/6 pour permettre une 
comparaison avec les mod1es 1, 2 et 3 (cf. Rapport explicatif relatif au projet de consultation, OFAS 
1998). La proposition de la Commission LPP prvoit de relever l'avoir de vieillesse final ä 549 %du 
salaire coordonn. Les autres modles proposent une augmentation ä 540%. 
Des taux identiques sont appliqus aux femmes ges de 25 ä 31 ans, de 32 ä 41 ans, de 42 ä 51 ans et de 
52 ä 62 ans. 
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La fixation des taux de bonification doit tenir compte de deux lments: 

Dune part, le fait d'axer l'augmentation des taux de bonification sur les 
travailleurs plus äg& permet dobtenir leffet escompt, ä savoir: tous les assurs 
atteignent rapidement un niveau final plus lev de leur avoir de vieillesse 

Dautre part, le fait daxer l'augmentation des taux de bonification sur les assurs 
plus tgs dfavorise cette catgorie de travailleurs sur le march de l'emploi. 

Il convient d'optimiser cet &hange selon des consid&ations politiques. Les modles 
proposs montrent diffrentes possibilits d'optimisation. 

Les incidences des propositions ont analyses au moyen d'exemples-type pour 
plusieurs groupes socio-conomiques (voir prsentation des rsultats, annexe 4). Les 
tableaux ci-dessous illustrent les incidences pour le groupe dassurs le plus touch& 
savoir la tranche 55 ä 65 ans, dans l'optique des scnarios les plus dfavorab1es pour 
les employeurs (scnario 1 pas de rpercussion de l'augmentation des charges 
supp1mentaires) et pour les emp1oys (scnario III: rpercussion intgrale de 
l'augmentation des charges supp1mentaires): 

Revenu aru-iuel brut 
Non soumis LPP 

22 000 francs 
Revenus modestes 

33 000 francs 
Revenus moyens 

55 000 francs 

Modification des coüts totaux du travail, selon scnario i: 
Mod1e 1 4.3 % 3.2% 0.8 % 

Modle 2 4.0% 2.8 % 0.4% 
Modle 3 3.9 % 2.7 % 0.3 % 

ModleComnuissionLPP 2.3% 1.9% 1.0% 
Modification des salaires nets, selon sc6nario 11I:5  
Mod1e 1 -9.8 % 

-

7.7 % -2.1 % 

Modle 2 -9.1 % -6.7% -1.0 % 

Modle 3 -8.8 % -6.4 0/ -0.7 % 

Modle Commission LPP -5.2 % -4.5% -2.5 % 

Tableau 18: Personnes travaillant ü plein temps, äges de 55 ä 65 ans 

Sc6nario le plus dfavorable en regard de 1'volution des coüts du travail 
Scnario le plus dfavorable en regard de 1'volution des salaires nets 
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Revenu brut 
Taux d'occupation 

Non soumis LPP 

8 000 francs 
30 % 

Revenus 
modestes 
25 000 francs 

60 % 

Revenus 
moyerts 
50 000 francs 

80 % 

Revenus 
1evs 

80 000 francs 
80 % 

Modification des coüts totaux du travail, selon scnario 1: 
ModIe 1 5.2 % 5.2 % 1.3 % -0.5 0/ 

Mod1e 2 4.8 % 4.8 % 0.9 % -0.9 % 
Mod1e 3 4.7% 4.7 % 0.8 % -1.0 % 
Mod1eCommissionLPP - 2.6% 1.1 % 0.6% 
Modification des salaires nets, selon scnario III: 
Mod1e 1 -11.8 % -12.0 % -3.3 % 1.4 % 
Mod1e2 -10.9 % -11.1% -2.3 % 2.2 % 
Mod1e 3 -10.6 % -10.7 % -1.9 % 2.4 % 
ModIeCommissionLPP - -6.0% -2.8% 1.6 0/ 

Tableau 19: Personnes travaillant i temps partiel, äges entre 55 et 65 ans 

Les principales conciusions que Von peut tirer sont les suivantes: 

Une comparaison entre les modies 1 ä 3 montre que dans 1'ensembie, la diffrence 
des incidences sur les coüts du travail et les salaires nets est relativement peu 
importante. Pour ce qui est des rpercussions sur le march de lempioi, la 
proposition de la Commission LPP se distingue des autres propositions en ce sens 
que le relvement des taux de bonification est rparti sur toutes les catgories dge 
et qu'il en rsulte par consquent une faible augmentation du coüt du travail pour 
les travailleurs relativement ce qui nest pas le cas dans les autres 
propositions. En ce qui concerne le mod1e 3, il se distingue lui aussi de manire 
positive en ce sens qu'il met ä contribution les assurs ages de 35 ä 44 qui, 
comparativement aux autres ciasses d'ges, prsentent une faible charge. 

Si Fon considre les donnes sous l'angle des catgories d'äge, on observe que les 
travailleurs reiativement äg& qui ont un revenu modeste (de moins de 50 000 francs 
environ) doivent sattendre ä des rpercussions ngatives tangibies (baisse des 
salaires et/ou igre recrudescence du chömage), indpendamment du mod1e 
propos (variante Commission LPP excepte). Cela sexplique par le fait que cette 
catgorie de travailleurs connait djii des taux de bonification plus 1ev& et que la 
rvision engendre donc en ce qui les concerne des c01its plus importants. La 
catgorie des assurs gs de 45 ä 54 ans est ga1ement trs touche. Pour les bas 
revenus, les coüts du travail peuvent reprsenter une hausse de 4 ä 5 % au 
maximum (travail i temps partie!). Dans le pire des cas, les emp1oy6s ägs entre 35 
et 44 ans risquent aussi de subir certaines consquences; n6anmoins, l'augmentation 
des coüts du travail ne devrait pas excder 3 %. Les diff&ences observes entre les 
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modles 1, 2, et 3 sont Iä encore relativement ngligeables. Pour terminer, sagissant 
de la catgorie däge des 25 ä 34 ans, le mod1e app1iqu importe gure. Les 
mod1es 1 et 3 sont identiques pour cette tranche dge et la proposition de la 
Conimission LPP n'engendre pas dautres effets significatifs. 

Si Fon considre les ciasses de revenus, on remarque que les principales 
consquences touchent essentiellement les assurs ä revenus modestes. Pour cette 
catgorie demploys, les modles 1 ä 3 engendrent une augmentation maximale 
(sans rpercussion des coüts supplmentaires sur les salaires) des coüts totaux du 
travail de Vordre de 5 % (travail ä temps partiel) ou lgrement sup&ieure ä 4 % 
(travail ä plein temps). Ceci risque davoir pour corollaire une lgre baisse de la 
demande de main d'ceuvre plus ge.6  La catgorie Ja plus ge du modle 1 est Ja 
plus touche et subit la plus forte hausse des taux de bonification. Pour les revenus 
moyens et 1evs, il ny a pas heu de s'attendre ä des effets ngatifs tangibles. Le 
modle pr&ent par la Commission LPP engendre une faible augmentation du coüt 
du travail dans toutes les catgories dge (soumises ii la LPP), celle-ci pouvant 
nanmoins devenir lourde ä supporter pour les petits revenus. Lincidence sur les 
revenus nets doit aussi tre prise en compte, principalement pour les petits revenus 
(moins de Fr. 40000 environ). Dans le pire des cas, laugmentation peut atteindre 
12 % (travail ä temps partiel) et 10 % (travail ä plein temps). Le modle de Ja 
Commission LPP conduit ici aussi ä une rpartition plus qui1ibre de la charge 
financire. 

6  D'autres estimations indiquent que le scnario prvu quant ä la manire de rpercuter les coüts 
supp1mentaires se traduira par une hausse supp1mentaire de 3%  au maximum pour les petits revenus, ce 
qui ne suffira toutefois pas ä supprimer entirement les retombes negatives sur le marche de 1'emploi. 
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Glossai re 
Coüt du travail Salaire brut major des cotisations dassurances sociales 

la charge de 1employeur 

Dducfion de coordination Montant dduit du salaire brut en vue de dterminer le 

salaire assur (= salaire coordonn) (1997: 23 880 Francs) 

Demande de travail Demande de main d'uvre de la part des entreprises 

E1asticit Concept conomique permettant de mesurer la sensibi1it 

de raction dun 1ment par rapport aux variations dun 

autre lment. Par exemple: en matire de demande de 

travail, 11asticit des coüts du travail exprime la raction 

(en %) de la demande de travail face ä une variation (en 

%) des coüts du travail. 

ESPA Enqute suisse sur la population active 

LPP Loi fdra1e sur la prvoyance professionnelle vieillesse, 

survivants et invalidit 

NOGA Nomenciature gnrale des activits conomiques 

OFAS Office fd&a1 des assurances sociales 

OFDE Office fdra1 du dve1oppement conomique et de 

I'emploi 

Offre de travail Part de la population active qui exerce une activit 

lucrative ou qui cherche ä en trouver une 

Pour-cent du salaire Part dduite du salaire brut pour assurer le financement 

des assurances sociales 

Prestations surobligatoires Prestations dassurance excdant le cadre obligatoire 

prvu par la LPP 

Salaire brut Salaire de base, cotisations dassurances sociales incluses 
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Salaire coordonn 

Salaire net 

Taux de cotisation 

(= salaire assur) Montant pris en consid&ation pour le 
caicul des cotisations mensuelles au titre de la caisse de 
pension (salaire coordonn = salaire brut moins la 
dduction de coordination.). 

Salaire brut moins les cotisations dassurances sociales 
la charge de 1'employeur 

Statistique de Iemploi 

Pourcentage qui, appliqu lavoir de vieillesse, donne le 
montant de Ja rente annuelle (1997: 7.2 %) 

Pourcentage du salaire coordonn vers i l'avoir de 
vieillesse personnel (bonification de vieillesse). Le taux est 
fonction de 1ge des assurs (1997: total 7 % ä 18 %). 

STATEM 

Taux de conversion 
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Annexe 1: Revision LPP - Propositions de 
modifications 

Propositions de modifications en rapport avec les variantes 
1 et 2 

Extension de la protection d'assurance aux assurs ä revenus modestes ou 
moyens: modification de la dduction de coordination 

La dduction de coordination est rgie par deux principes : le niveau du seuil d'entre 
dans 1'assurance obligatoire et la nouvelle dfinition de la dduction de coordination. 
Deux variantes sont proposes pour la rvision. 

Variante 1 avec la valeur-seuil fixe ä 11 940 francs 

Revenu annuel: Dduction de coordination: 
0 ä 11 940 francs Revenu non souniis ä la LPP 
11 941 ä 29 850 francs 11 940 francs 
29 851 ä 59 700 francs 40 % du salaire AVS 
59 701 ä 71 640 francs 23 880 francs 

Tableau 20: Dfinition de la valeur-seuil et de la dduction de coordination pour la 
variante 1 

Variante 2 avec la valeur-seuil fixe ä 15 920 francs 

Revenu annuel: Dduction de coordination: 
0 ä 15 920 francs Revenu non soumis ä la LPP 
15 921 ä 35 820 francs 15 920 francs 
35 821 ä 53 730 francs 4/9 du salaire AVS 
53 731 ä 71 640 francs 23 880 francs 

Tableau 21: Dfinition de la valeur-seuil et de la dduction de coordination pour la 
variante 2 

Extension de la protection d'assurance aux personnes travaillant ä temps partiel 

Les personnes travaillant ä temps partiel sont assures de mariire ä &re soumises ä la 
LPP conformment ä leur taux d'occupation. La dduction de coordination est fixe 
compte tenu du taux d'occupation. Le taux d'occupation quivaut au minimum ä 30 % 
d'un travail ä plein temps. 
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Le mode de caicul du salaire coordonn des personnes travaillant ä temps partiel est 
identique ä celui des personnes travaillant ä plein temps. 

Le fait de dfinir le montant de coordination conformment au taux d'occupation 
signifle: 

Etant donn que le seuil d'entre dans la LPP est fonction du taux d'occupation, la 
valeur-seuil est abaisse pour les personnes travaillant ä temps partiel (valeur-seuil 
= taux d'occupation x 11 940 ou 15 920 francs, toutefois au minimum 3 582 ou 
4 776 francs). 

La dduction de coordination maximale pour les personnes travaillant ä plein 
temps slve ä 23 880 francs. Pour les personnes travaillant ä temps partiel, la 
dduction de coordination maximale quivaut donc au taux doccupation x 23 880 
francs. Ce mode de calcul assure une galit de traitement entre les personnes 
travaillant ä plein temps et les personnes travaillant ä temps partiel. 

Pour les personnes travaillant ä plein temps, la limite suprieure du revenu soumis 
la LPP est fixe ä 71 640 francs. La lirnite sup&ieure de revenu pour les personnes 
travaillant ä temps partiel sobtient donc en multipliant le taux d'occupation par 
71 640 francs. 

3. Taux de conversion applicable aux rentes de vieillesse et aux rentes d'inva1idit 

Ii convient d'abaisser le taux de conversion au moment de 1entre en vigueur de la 
1re rvision LPP. Le rajustement ne doit pas se faire trop abruptement. En partant de 
lentre en vigueur de la rvision LPP en 2003, une rduction annuelle du taux de 
conversion de 0,05 % pendant treize ans permettra darriver ä un taux de conversion 
de 6,65 % en Fan 2016. 

Pour cette raison, il y a heu daugmenter les bonifications de vieillesse de 8,0 % ds 
1entre en vigueur de la rvision LPP. 

Adaptation des rentes ä 1'volution des prix 

Les rentes de vieillesse LPP doivent, en partie du moins, tre adaptes au 
renchirissement. Il napparait pas judicieux d'introduire une compensation par le biais 
d'un pourcentage fixe du renchrissement observ. 11 convient plutöt de procder en 
tenant compte des diffrents types de caisses de pension et des moyens financiers 
prescrits. 
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En moyenne suisse, ces mesures devraient permettre de compenser entirement le 
rench&issement les premires annes suivant 1entre en vigueur de la 1re  rvision LPP. 
A long terme, 1'augmentation du coüt de la vie ne devrait tre compense qu'i raison de 
la moiti. 

Mesures spcia1es en faveur de la gnration d'entre 

Les mesures spcia1es doivent principalement servir ä amliorer les prestations pour la 
gn&ation d'entre. Si elles ne peuvent plus tre affectes ä ce but, elles doivent tre 
ufihises pour financer les allocations de rench&issement sur les rentes de vieillesse. 

Anticipation du processus de I'pargne vieillesse 

Les assurs qui prennent une retraite anticipe ä lge de 62 ans subissent 
dimportantes rductions de prestations, surtout lorsqu'ils bnficient uniquement de la 
prvoyance minimale. L'ge de dpart ä la retraite et la souplesse voulue en la matire 
devraient correspondre ä la pratique AVS. Pour cette raison, il y a heu danticiper le 
processus de 1pargne vieillesse. Sous le rgime actuel, les assurs commencent 
constituer leur pargne vieillesse ä l'ge de 25 ans. LOFAS estime que les assurs 
pourraient cotiser ds I'ge de 22 ans. Ceux-ci atteindraient ainsi ä 62 ans ha dure 
totale de cotisations (40 ans). La rduction des rentes de vieillesse en cas de retraite 
anticipe se caiculerait alors exclusivement sur ha base du taux de conversion inf&ieur. 
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Propositions de modifications en rapport avec le modele de 
Ja Commission LPP 

Si ion considre la question des bas revenus et du travail ä temps partiel sous langle 
de la 1ongvit, on observe diffrents recoupements. La mesure consistant ä rduire le 
taux de conversion suppose, paraii1ement, un avoir de vieiilesse plus consistant, si 
tant est que Von veut maintenir le niveau des rentes. Une manire dy parvenir serait de 
relever le salaire coordonn. La Commission LPP propose ga1ement de modifier les 
taux de bonification. 

La proposition de la Commission LPP: 

abaisser la valeur-seuii ä 15 920 francs, 

maintenir ä 71 640 francs la iimite sup&ieure, 

consid&er, comme par le pass& que le saiaire coordonn quivaut ä la diff&ence 
entre le salaire soumis ä 1AVS et le montant de coordination, tant entendu qu'il 
s1ve au moins ä 1/8 de la dduction de coordination, 

fixer la dduction de coordination ä 15920 francs, comme la valeur-seuil, 

fixer les taux de bonification ä: 

Trariches dge Bonification 
Hommes Femmes % 

25-34 25-31 7 
35-44 32-41 10 
45-65 42-62 15 
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Annexe 2: Donnees sectorielies et projections 

A 2.1: Nombre de personnes occupees dans les 
difförentes branches d'activitö 

Le tableau 22 prsente la rpartifion totale des personnes actives. Ort distingue trois 

catgories: les personnes travaillant ä plein temps (taux doccupation suprieur 

90 
 %)‚ 

les personnes travaillant ä temps partiel 1(taux doccupation infrieur ä 50 %) 

et les personnes travaillant ä temps partiel 2 (taux d'occupation de 50 t 90 %) 

Classifi- 
cation 

Divisions et branches 
&onomiques 

Total des 
emp1oys en 

11000 

Emploi plein 
temps 

au-dessus 90% 

Temps partiel 1 
Emploi 

inf&ieur 50% 

Temps partiel 2 
Emploi 50% - 

901/. 
11 E1ectricit, gaz, eau 24.0 21.9 1.1 1.0 
2/3  Arts et mtiers, industrie 692.7 612.5 50.2 30.1 

21 /22 Industrie alimentaire/boissons 59.8 49.8 6.1 4.0 
23 Industrie du tabac 2.9 2.5 0.1 0.2 
24 Industrie textile 20.7 18.0 1.9 0.8 
25 Industrie de Ihabillement 14.6 11.9 1.7 0.9 
26 Industrie du bois 53.6 48.8 2.7 2.2 
27 Industrie du papier 13.4 12.2 0.8 0.3 
28 Arts graphiques 55.6 42.2 6.9 6.5 
29 Industrie du cuir, chaussures 4.9 4.2 0.5 0.3 
31 Industrie chimique 65.5 59.3 4.5 1.7 
32 Industrie mat./plast/caoutchouc 20.3 18.3 1.4 0.7 
33 Prod. min4raux non m4tall. 26.3 24.0 1.3 1.0 
34 Mta11urgie 83.2 75.9 4.5 2.8 
35 Machines/vhicu1es 120.6 111.7 6.0 2.9 
36 Electr., electron., optique 101.3 90.0 7.7 3.6 
37 Horlogerie, bijouterie 32.7 29.6 2.2 0.9 
38 Autres industries manuf. 17.3 14.2 1.9 1.2 
4 Btiment et g&iie civil 261.9 243.3 9.4 9.2 

41 Construction proprem. dite 144.4 135.7 4.5 4.2 
42 Amnagement/parach4vem. 117.5 107.6 5.0 5.0 
5 Com., rest./heberg., rparations 715.2 522.9 88.7 103.6 

51-3 Commerce de gros 164.6 133.1 18.2 13.2 
54 Intermdiaires du commerce 3.2 2.5 0.3 0.5 

55-6 Commerce de d4tai1 296.7 189.3 52.1 55.3 
57 Restauration 188.4 142.1 14.6 31.7 
58 Rparation 62.3 56.0 3.4 2.9 
6 Transports et communications 206.7 176.6 16.3 13.8 
61 Chemins de fer 45.0 41.8 1.7 1.5 
62 Transport routier 53.1 43.7 3.6 5.8 
63 Navigation 2.8 2.3 0.2 0.2 
64 Transport a6rien 21.7 17.8 2.1 1.7 

65 Intermdiaires des transports 21.4 17.8 2.3 1.4 
66 Communications 62.7 53.2 6.4 3.1 
7 Banques, assurances, conseil 432.1 322.5 45.9 63.7 
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71 Banques, soc. financi4res 114.5 98.7 9.2 6.6 
72 Assurances 51.1 42.9 5.8 2.4 
73 Affaires immobiliaires 16.1 10.8 2.3 3.0 
74 Location de biens mobiliers 3.7 2.7 0.3 0.7 
75 Conseil, planification 187.2 136.3 21.6 29.3 
76 Services personnels 59.6 31.2 6.6 21.8 
8 Autres services 560.1 290.9 132.4 136.8 
81 Enseignement 177.3 80.8 40.3 56.2 
82 Recherche & d6veloppement 10.4 8.2 1.5 0.7 
83 Service de sant6, v6trinaire 213.3 122.3 52.1 38.9 
84 Voirie, assainissement 7.9 6.9 0.4 0.5 

85-7 H6bergem. soc., org. religieuses 115.3 54.5 32.0 28.8 
88 Culture, sports, loisirs 35.9 18.2 6.0 11.7 
89 Services domestiques 0.0 0.0 0.0 0.0 
9 Administration publique 141.5 112.3 17.3 11.9 

91 Administration publ. (sens 6troit) 135.2 107.0 16.5 11.6 

Tableau 22: Situation de 1 'emploi dans les diffe'rentes branches e'conomiques 

Proportions sa1aris / indpendants 
Le tableau 23 fournit un aperu de la proportion sa1aris / inddpendants dans les 
diffrentes branches &onomiques. 

Branche conomique Salari6s [ndpendants Autres (membres de la 
famille/pas 
d'information) 

en % en % en% 
Agriculture / Sylviculture 18.6 39.3 42.1 
Energie / Arts et mtiers / Industrie 91.8 6.9 1.3 
B3timent et gnie civil 84.5 12.8 2.7 
Commerce/Restauration/Hbergeme 84.9 12.1 3.0 
nt/ Rparations 

Transports et communications 94.4 4.3 1.3 
Banques / Assurance / Conseils 83.6 14.8 1.6 
Autres services 86.9 10.5 2.6 
Administration publique 98.7 k. A. 1.3 

Tableau 23 : Proportion des salaris /indpendants dans les difftrentes branches konomiques 
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A 2.2: Taux d'occupation 

Nous ne connaissons pas avec prcision le taux d'occupation moyen dans les 
catgories plein temps, temps partiel 1 et temps partiel 2. Si nous voulons conserver ce 
critre d'va1uafion, il faut imp&ativement dfinir ces valeurs moyennes. 

Lanalyse part de l'hypothse que les donnes relatives ä la rpartition du travail 
temps partiel valent par analogie pour toutes les branches de lensemble de 1'&onomie 
suisse. Le graphique 18 montre comment se prsente le taux d'occupation pour 
1'ensemble de 1'conomie. Ces donnes permettent destimer le taux d'occupation pour 
les trois catgories supra. 

Nombre d'emp1oys (en 1000) selon le taux d'occupation 

>777 

Inf6rieur 20-49°!, 50-69% 70-89% 90-100% Pasde 
20% donnes 

Graphique 18: Taux d'occupation pour l'ensemble de l'conomie. La grande majorit des 
employe's continue t travailler ä plein ternps Source: ESPA / SAKE 1995. 

Le taux d'occupation moyen slve donc ä 100 % dans la catgorie plein temps, 
environ 30 o,/  dans la catgorie temps partiel 1 et ä un confortable 65 % dans la 
catgorie temps partiel 2.' 

1  Le taux d'occupation moyen devrait se situer ä 10 % pour la colonne moins de 20 %‚ 40 % pour la 
colonne 20 ä 49 0/,,  ä 60 0/,,  pour la colonne 50 ä 69 % et ä 80 pour la colonne 70 ä 89 %. 
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Moins de 20 % 

20-49% 

50-69% 

70-89 % 

90-100% 

Pas dinformations 

Total 

Total des personnes 
occup6es 

(en milliers) 

129 

265 

284 

183 

2718 

155 

3734 

Taux doccupation moyen 

10% 

40% 

60% 

80% 

100% 

Tableau 24: Pondration du taux d'occupation afin de caiculer le taux d'occupation moyen 
pour les catgories plein temps, temps partiel 1 et ternps partiel 2 
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A 2.3: Donnes de base statistiques 

Branche 
Salaires brut 

Salaire brut Salaire brut 
mensuel moyen annuei moyen 

Francs Francs 

Distribution normale 
indice 

na
Sigma 

VKKG distribution 
normale 

% Francs 

Distribution log-normale 
Mu in x Sigma ins 

in Franc in Franc 
11 Eiectricit6, gaz, eau 6882 82584 33.5% 27666 11.268 0.326 

21/ 22 Industrie aliment./boiss. 5677 68124 43.8% 29838 11.041 0.419 
23 Industrie du tabac 7791 93492 45.7°4 42726 11.351 0.436 
24 Industrie textile 5305 63660 38.5% 24509 10.992 0.372 
25 Industrie de Fhabii1ement 5190 62280 37.5% 23355 10.974 0.363 
26 Industrie du bois 4825 57900 242% 14012 10.938 0.239 
27 Industrie du papier 5947 71364 30.4% 21695 11.131 0.297 
28 Arts graphiques 6396 76752 37.9% 29089 11.181 0.366 
29 Industrie du cuir, chauss. 4831 57972 35.2% 20406 10.909 0.342 
31 Industrie chimique 7161 85932 38.81/. 33342 11.291 0.374 
32 industr. mat/piast/caout. 5498 65976 38.8% 25599 11.027 0.374 
33 Prod. min6r. nun m8ta11. 5275 63300 30.6% 19370 11.011 0.299 
34 M6tallurgie 5229 62748 31.8% 19954 10.999 0.310 
35 Machines/v6hicuIes 6037 72444 34.2% 24776 11.135 0.333 
36 Electr,, 6lectron., optique 6398 76776 41.0% 31478 11.171 0.394 
37 Horiogerie, bijouterie 5601 67212 35.0% 23524 11.058 0.340 
41 Construct. proprem. dite 4946 59352 26.2% 15550 10.958 0.258 
42 Am6nagement/parach6v. 5,108 61296 25.4% 15569 10.992 0.250 

51-3 Commercedegros 6925 83100 59.8% 49694 11.175 0.553 
54 Interm9diairesducom. 8886 106632 70.0% 74642 11.378 0.631 

55-6 Commercededetail 4992 59904 41.6% 24920 10.921 0.400 
57 Restauration 3844 46128 49.7% 22926 10.629 0.470 
58 R6paration 4925 59100 35.3% 20862 10.928 0.343 
61 Cheminsdefer 5913 70956 31.1% 22067 11.124 0.304 
62 Transport routier 4634 55608 36.6% 20353 10.863 0.355 
64 Transport arien 7015 84180 44.3% 37292 11.251 0.423 
65 Intermdiaires transports 5724 68688 51.2% 35168 11.021 0.483 
66 Cornmunicabons 6117 73404 31.2% 22902 11.157 0.305 
71 Banques, soc. financi6res 8386 100632 533% 53637 11.394 0.500 
72 Assuranses 7642 91704 53.5% 49062 11.300 0.502 
73 Affairea immobiiiaires 6676 80112 54.4% 43581 11.162 0.509 
74 Location biens mobiliers 6676 80112 54.4% 43581 11.162 0.509 
75 Conseii, pianification 7501 90012 55.6% 50047 11.273 0.519 
76 Services personnels 4632 55584 51.6% 28681 10.808 0.486 
81 Enseignement 7121 85452 56.6% 48366 11.21 0.527 
82 Recherche & d6ve10p. 8404 100848 49.2% 49617 11.413 0.466 
83 Service de sant6, v6t6rin. 6433 77196 51.3% 39602 11.137 0.483 
84 Voirie, 'assainissement 5170 62040 36.3% 22521 10.974 0.352 

85-7 Hcherg soc/org. relig. 5888 70656 39.2% 27697 11.094 0.378 
88 Cuiture,sports,loisirs 6166 73992 59.7% 44173 11.059 0.552 
91 Administration publique 7520 90240 39.5% 35645 11.338 0.381 

Tableau 25: JJonnes de base statistiques servant i laborer la structure des salaires dans les 
diffirentes branches (Source : OFS 1996) 
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A 2.4: Nombre de personnes recensöes dans les 
difförentes branches 

Part du revenu 

Branches 

Personnes sous la 
valeur-seuil LPP 

80(sous Fr. 238.-) 
Empl. % % 
totaux F tot. 

Personnes avec bas 
revenus (23'880.- 8 
35820.-) 
Empl. % % 
totaux F tot. 

Personnes avec 
moyen revenus 
(35'820- 8 60'000.-) 
Empl. % % 
totaux F tot. 

IPersonnes avec 
hauts revenus 
(60000.- 8 71'640.-) 
Empl. % % 
totaux F tot. 

Personnes avec tr6s 
hauts revenus (au- 
dessus Fr. 71'640.-) 
Empl. % % 
totaux F tot. 

E1ectricit!, gaz, eau 831 75% 30/ 780 54% 30/ 5340 20% 22°! 4334 9% 18°! 12720 4% 53°!, 
Industrie aliment./boiss. 7400 80% 12°! 8031 54% 13°! 21275 33% 36% 8004 20% 13°! 15107 10% 25°! 
Industrie du tabac 167 93% 6°! 247 80% 9°! 723 51% 25°! 371 30%  13°! 1381 13% 48°! 
Industrie textile 2600 89% 13°! 3527 71% 17°! 8'517 43% 41°! 2'525 15% 12°! 3534 2% 17°! 
Industrie delhabillement 3641 97% 25°! 3900 92% 27°! 4894 72% 340/ 1010 43% 70/ 1135 25% 8°! 
Industrie du bois 3037 56% 6°! 3105 43% 6% 28827 7% 540/ 

. 11490 4% 21°! 7177 5% 13°! 
Industrie dupapier 831 89°! 6°! 914 80% 70! 4967 40% 37°! 2538 12% 19°! 4120 3% 31°! 
Artsgraphiques 7044 84% 13°! 5885 70% 11°! 16844 41°! 30°! 8016 23% 14°! 17779 12% 32°! 
Industrie du cuir, chauss. 772 88% 16°! 1169 77°!o 24°! 2037 43% 41°! 470 11% 10°! 462 4% 9°! 
Industrie chirnique 3751 92% 6°! 3457 73% 50/ 16013 41% 24°! 10201 25% 16°! 32066 14% 49% 
lndustr. mat/plast/caout. 1766 82% 9°! 2561 58% 13°! 8098 31% 40% 3032 13% 15°! 4872 4% 24°! 
Prod. miri6r. non m4tall. 1305 63% 5°! 1732 41°!o 70/ 11430 13% 43°!, 5'414 7% 21°! 6419 5% 24°! 
M6tallurgie 5241 76% 6°! 6826 46°! 8°! 36182 15% 43°! 15871 7% 19°! 19098 4% 23°! 
Machines/vdhjcules 6044 83% 5°! 6452 54% 50/ 39678 20% 33°! 23209 9% 19°! 45210 4% 37°! 
Flectr., 41ectron., optique 8355 86% 8°!, 9149 63% 90/ 32826 37% 32°! 15223 18°! 15°! 35783 6% 35°! 
Horlogerie,bijouterie 2611 90% 8°! 4445 81% 14°! 14641 55% 45°! 4654 25% 14°! 6345 8% 19°! 
Construct. proprem. dite 4362 52% 3°! 6912 21% 5°! 74614 4% 52°! 32773 3% 23°! 25778 4°!, 18°! 
Amiinagement/parach8v. 5754 64% 5°! 5745 49% 50/ 55253 7% 470/ 27660 3% 24°! 23056 3% 20°! 
Commerce de gros 20057 71% 12°! 20747 50% 13°! 46918 39°! 29°! 18741 29% 11°! 58119 14°! 350/ 

Jnterm/diairesducom. 281 80% 9°! 354 65% 11°! 875 58% 27°! 357 48% 11°! 1324 19% 41°! 
Cornmerceded!tail 70010 89% 24°! 65505 75% 22°! 111285 58% 38°! 22956 27% 8°! 26934 6% 9°! 
Restauration 43667 69°! 23°! 55783 62% 30 0/ 66687 54°!o 35°! 11441 38°!, 6°! 10851 18% 6°! 
R!parstion 4405 68°! 7°! 7234 28% 12°! 28230 9°!, 45°! 10267 5% 16°! 12176 3% 20°! 
Cheminsde 1cr 1396 47% 3°! 1681 31% 4°!, 15189 14% 340/ 9860 9°! 22°! 16900 5% 38°! 
Transport routier 4909 39% 9°! 8726 18% 16°! 24403 11% 46°! 7276 8% 14°/, 7753 6% 15°! 
Transport a6rien 1750 76°! 8°! 1709 54°!o 8°! 6372 43% 29% 3183 31% 15°! 8'646 14% 40°! 
Interm!diaires transports 2640 76% 12°! 3053 57% 14°! 8321 55°!o 39°! 2695 42% 13°! 4708 19% 22°!, 
Communications 5600 85% 9°! 2236 54°! 4% 19516 38% 31°! 13745 33% 22°! 21638 15°!, 34°! 
Banques,soc. financi6res 7671 89% 7°! 8291 69% 7°! 29388 58% 26°! 14960 47%  13°! 54143 21% 47°! 
Assurarices 5061 87% 10°! 4102 59% 8°! 14'269 52% 28°! 6786 42% 13°! 20'860 18% 41°! 
Affairesimmobilires 2640 77% 16°! 2438 60% 15°! 4898 48% 30°! 1747 35°! 11°/ 4379 17°! 27'! 
Location biens mobiliers 423 69% 11°! 535 54% 14°! 1179 41% 32°! 439 29% 12°! 1156 13% 31% 
Conseil, planification 20704 73% 11°! 21885 55% 12°! 51967 42°! 28°! 21760 30% 12°! 70838 13% 38°! 
Services personnels 17396 76°! 29°! 19049 76% 32°! 17748 61% 300/ 2472 24% 4°! 2888 5°! 50/, 

Enseignement 40371 73% 23°! 30503 63°/ 17°!, 47290 52% 27°! 15930 43°/ 90/ 43242 31% 24°! 
Recherche & d6ve1op 975 75v!', 9"! 812 58% 8°! 2'229 45% 21°! 1233 34% 12°!, 5166 15°!, 50°! 
Service de sant!, v/t/,rin. 52924 94% 25°!, 34791 85°!, 16°! 67770 78°! 32°! 21295 68% 10 0/, 36524 44°! 17°! 
Voirie, aSsalnissement 436 33% 6°! 819 17°! 10°!, 3368 7% 43°!, 1358 4% 17°! 1'885 3% 24°! 
H/berg. soc./org. relig. 30659 83% 27°/, 19545 73% 17°! 34704 59°!o 30°! 11'551 48°! 10°! 18832 38°!, 16°! 
Culture, sports, loisirs 7411 66% 21°! 6940 59°!, 19°! 11079 51% 31°! 3295 39°! 90/ 7134 20% 20°!, 
Adniinistraonpublique 10338 83°! 8°! 8524 65% 6°! 28778 40% 21'! 19857 31°! 150/ 67701 17°! 500! 

Total 417240 80°!, 14°! 400099 64% 131 1024621 39% 34°! 399999 24% 13°! - 765843 15% 26°!, 

Tableau 26 : Parts des segrnents de revenus dans les difftrentes branches (%: part des femmes 
dans ce segment de revenus, % tot. : part des segments de revenus dans la 
branche). Les chffres ngatifs rsultent du modle; ils n'ont toutefois aucune 
constquence. 
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A 2.5: Coüts totaux suppiementaires par branche 
Le tableau ci-dessous prsente, pour les trois variantes, les coüts totaux incombant aux 
diff&entes branches du fait de la rvision LPP2: 

Variante 1 Variante 2 Variante Cornmission LPP 
Branche Plein T. T. ir Plein T. T. Total Plein T. T. Total  
E1ectricit8,gaz,eau 10.9 1.2 0.4 12.5 9.8 1.2 0.0 11.0 17.5 0.6 0.8  18.9 
md. alimentaire/boiss. 36.6 4.4 3.5 44.5 28.9 4.2 3.5 36.5 40.6 1.3 3.1 45.0 
Industrie du tabac 1.4 0.2 0.1 1.7 1.2 0.2 0.0 1.5 2.0 0.1 0.2 2.4 
Industrietextile 15.0 0.8 0.9 16.7 11.4 0.8 0.9 13.1 14.7 0.2 0.6 15.5 
Industrie delhabillement 11.4 0.8 1.0 13.2 8.1 0.7 1.2 10.0 9.2 0.1 0.5 9.9 
Industrie du bois 32.1 2.8 2.7 37.6 25.0 2.7 2.1 29.8 40.3 0.5 1.9 42.6 
Industrie du papier 8.0 0.4 0.3 8.7 6.5 0.4 0.2 7.1 10.0 0.1 0.3 10.4 
Arts graphiques 28.0 7.3 4.7 40.0 22.8 7.0 4.0 33.9 34.3 2.6 5.2 42.1 
Ind.du cuir, chaussures 3.9 0.2 0.3 4.4 2.9 0.2 0.4 3.5 3.4 0.0 0.2 3.6 
Jndustriechiniique 32.4 1.9 0.7 35.0 28.2 1.9 0.2 30.3 47.7 0.9 1.4 50.0 
md. rnat./plast/caoutch. 13.6 0.8 0.7 15.0 10.7 0.8 0.7 12.1 15.0 0.2 0.5 15.7 
Prod. min6rauxnon mt. 15.0 1.3 1.1 17.3 12.1 1.3 0.7 14.1 19.7 0.3 0.8 20.9 
M6tailurgie 51.0 3.6 3.1 57.6 40.6 3.4 2.6 46.7 62.5 0.8 2.4 65.7 
Machines/v8hicules 66.5 3.6 2.2 72.3 55.5 3.5 1.4 60.5 90.7 1.2 2.4 94.4 
Electr., 61ectr0n., optique 59.5 4.0 2.5 66.0 48.6 3.9 2.1 54.5 73.2 1.5 2.9 77.6 
Horlogerie,bijouterie 23.5 1.0 0.9 25.4 18.1 0.9 1.0 20.1 24.3 0.2 0.7 25.2 
Constr. proprem. dite 79.7 5.2 4.7 89.5 63.0 5.0 3.2 71.2 111.6 1.1 3.5 116.2 
Am8nagem., parach6vem. 61.0 6.1 5.4 72.5 48.6 5.9 3.3 57.8 88.3 1.4 4.1 93.8 
Commercedegros 84.9 12.3 6.6 103.9 69.6 11.8 5.6 87.0 109.0 5.6 10.4 125.0 
Interm4diairesducomm. 1.5 0.3 0.1 2.0 1.3 0.3 0.1 1.7 2.0 0.2 0.4 2.6 
Commercededetail 160.3 57.5 66.6 284.4 120.8 53.9 77.6 252.2 157.2 9.3 40.6 207.1 
Restauration 137.2 27.4 39.9 204.5 99.5 24.8 49.3 173.6 114.9 3.3 20.0 138.2 
R6parahon 39.3 3.4 3.2 45.9 30.8 3.2 3.1 37.2 46.7 0.7 2.3 49.8 
cheminsdefer 21.7 1.9 1.1 24.8 18.5 1.9 0.5 20.9 34.7 0.7 1.3 36.6 
Transport routier 32.4 6.5 6.6 45.6 25.0 6.2 7.1 38.3 36.5 1.2 4.6 42.3 
Transport a6rien 9.7 1.9 0.8 12.4 8.3 1.8 0.4 10.6 14.8 0.8 1.4 17.1 
lnterm8diaires des transp. 12.3 1.5 1.2 15.0 9.7 1.4 1.2 12.3 14.7 0.4 1.1 16.2 
Communications 25.4 4.1 2.4 31.9 22.1 4.1 0.5 26.6 44.1 1.4 2.6 48.1 
Banques, soc. financi6res 54.8 5.2 1.4 61.4 46.8 5.0 0.6 52.4 83.3 3.4 5.4 92.1 
Assurances 25.7 2.1 1.0 28.7 21.3 2.0 0.8 24.0 36.1 1.1 1.9 39.0 
Affairesimmobililres 7.1 2.9 2.0 12.1 5.7 2.8 1.9 10.4 9.1 1.1 2.3 12.4 
Location de biens mobil. 1.8 0.7 0.5 2.9 1.4 0.6 0.4 2.5 2.3 0.2 0.5 3.0 
Conseil, planification 79.2 25.1 10.3 114.6 66.4 24.2 7.1 97.7 114.9 13.7 23.6 152.2 
Services personnels 27.6 18.8 24.5 70.8 20.1 17.1 28.8 66.0 25.0 3.0 13.7 41.8 
Eriseignement 51.8 50.3 28.1 130.2 42.2 48.1 24.4 114.7 67.0 23.5 43.9 134.4 
Recherche &d8veloppem. 4.3 0.5 0.1 4.9 3.8 0.5 -0.1 4.3 6.8 0.4 0.6 7.8 
Service de santf,v6t6rin. 85.2 43.8 38.0 167.0 67.2 41.9 36.9 146.0 102.8 11.2 31.0 145.0 
Voirie, assairiissement 4.5 0.6 0.5 5.7 3.6 0.6 0.5 4.7 5.8 0.2 0.4 6.4 
H6bergem. soc., org. 36.9 31.9 25.4 94.2 29.4 30.6 23.8 83.7 45.7 93 22.9 77.9 
Culture, sports, loisirs 12.4 11.5 8.0 31.9 9.8 11.0 7.6 28.4 15.1 4.2 9.0 28.2 
Adrninistrationpublique 55.5 12.6 1.5 69.6 50.3 12.4 -2.0 60.6 85.9 7.3 9.7 102.9 
Total 11521.0 368.4 305.2 12194.6 11215.9 350.0 303.6 11869.5 11879.2 115.7 281.2 12276.1 

Tableau 27 Les estimations des variantes 1 et 2 different quelque peu par rapport aux estimations 
prtsenttes par 1'OFAS dans le Rapport explicatif relatmf au pro et de  consultation. Les 
estimations de  1'OFAS valent pour 1'an 2010, valeur re11e 1998, et se fondent sur la 
Statistique des caisses de pension. L'estirnation INFRAS se fonde sur des donntes 
sectorielies de 1998 en nlati're de revenus et de personnes occupte5. Les difftrences 
constatees entre les deux estimations sont toutefois insignifiantes. 

2  Mesures 1 ä 3 extension de la prvoyance pour les assurs ä revenus modestes ou moyens ainsi que pour 
les persoimes travaillant temps partiel; modification du taux de conversion pour les rentes de vieillesse 
et les rentes d'inva1idit. 
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Annexe 3: Modification des salaires nets et des 
coüts du travail 

Modification des salaires nets, variante 1 

0.0% -0.5% -1.0% -1.5% -2.0/ -2.5% -3.0% -3.5% -4.0% 

EIectricit, gaz, eau 

Industrie ahmentair&boissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie da Ihabiliement 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Arts graphiques 

Industrie du curr, chaussures 

Industrie chimique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod. minriraux non mdtall. 

Mritalluape 

Machineslvdhicules 

Electr., dlectron., optique 

Horlogerie, bijouterie 

Corstruction proprem. dite 

Amrinagement/paradirivem 

Commerce de gros 

lnterrnridiaires du commerce 

Cornmerce du dritail 

Restauration 

R4paratdi 

Chemins de 1er 

Transport rauher 

Transport aririen 

lntermridiaires des transports 

Conimuxtcatios 

Banques, soc. Irnancihres 

Assurances 

Allaires immobilihres 

Location du bierrs mobiliars 

Conseil, planificahon 

Services personnels 

Ensragnement 

Recherche & driveieppement 

Service de sand. vritririnaire 

Voine, assarnissement 

Hribergem. soc., org. religleuses 

Culture, sports, loisirs 

Administration publrque 

Graphicjue 19 : Modfication des salaires nets dans les dffLfrentes branches selon Ist variante 1. Dans le cas 
d'une rperdussion totale des coiits, la plus forte dirninution des salaires nets atteint plus de 
3,5 %. 
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Modification des salaires nets, variante 2 

0.0% -0.5% -1.0% -1.5% -2.0% -2.5% 3.0% 35% 

Electricitd, gez, eau 

Industrie atimentaireiboissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie du thabidement 

Industrie du bols 

Industrie du papier 

Arts graphiques 

Industrie du cuir, chaussures 

Industrie dumique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod. mindraux non mdtall. 

MtaIlurgie 

Machines/vduicules 

Electr., dlectron., optique 

I-lodogerie, bijouterie 

Construction proprem. dde 

M-ienagement/paradidveni. 

Commerce du gros 

Interrnddia,es du corumerce 

Commerce du dutail 

Restauration 

Rdparates 

Chem ins du 1er 

Transport routier 

Transport aririen 

Interrnddiaires des transports 

Coramuncatns 

Banques, soc. hnancidres 

Assurarices 

Aflaires immobilidres 

Location du biere mobiliers 

Conseil, planification 

Services personnels 

Ensenernent 

Recherche & driveioppement 

Service du santd, vdtririnaire 

Voirie, assainissement 

Hdbergern. soc., org. religieuses 

Cufure, sports, Ioisirs 

Administration publique 

Graphique 20: Modification des salaires nets dans les differentes branches selon la 
variante 2. Dans le cas d'une rpercussion totale des cofits, la plus forte 
diminution des salaires nets atteint presque 3,5 %. 
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Modification des salaires nets, variante Commission LPP 

0.0rt'o 0.5% 1.0% -1.5% -2.0% -2.5% 

Electricit, gaz, eau 

Industrie aIimentaire,oissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie de rhabillen,ent 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Arls graphiques 

Industrie du cuir, chaussures 

Industrie diimique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod. minöraux non nndlutl. 

Mdtailurgie 

Macl-nnes.ivdaicules 

Electr., dlectron., oplique 

Hortogerie, bijouterie 

Constructiori proprem. dite 

kndnagemerit/paraioihvem. 

Commerce de gros 

Intermridiuires du commerce 

Cornmerce da ddtail 

Restauration 

Rdparaticn 

Chernins da fer 

Transport routier 

Transport aririen 

Interrnddiaires des transports 

Cornrnunoations 

Banques, soc, financibres 

Assurances 

Affaires immobilidres 

Location da bienu mobiliars 

Conseil, planification 

Services pernonnels 

Ensmgnement 

Recherche & ddveloppement 

Service da sanld, vdldrinaire 

Voine, assainissemerit 

Hdbergern. soc., org raligiausen 

Culture, sports, Ioisirs 

Administration publiqua 

Graphi'ue 21: Mod ifi cation des salaires nets dans les dzffertrentes  branches selon la variante 
Commission LPP. Dans le cas d'une rpercussion totale des coi2ts, la plus 
forte dirninution des salaires nets atteint plus de 2 %. 
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Modification des coits du travail pour variante 1 
0.% 0.20/ 0.40% 0.60% 0.80% 120% 1.40% 1.601/. 

Electricit& gaz, eau 

Industrie alimentaire,boissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie de Vhabitement 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Ms graphxues 

Industrie du cuir, chaussures 

Industrie chimique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod. minriraux non mritall. 

MtaIIurgie 

Machines/vdhicules 

Electr., ölectron., optique 

Horlogerie, bijouterie 

Construction proprern. dee 

Am6nage,nent/parachbvem. 

Commerce de gros 

Interrnisdiares du commorce 

Commerce de detail 

Restauration 

R6paraba 

Chemins de fer 

Transport routier 

Transport aririeri 

Intern,isdiaires des transports 

Commurucarions 

Bariques, soc. financiisres 

Assurances 

Affaires immobiliisres 

Location de biens mobiliers 

Conseil, planification 

Services personnels 

Ensiegnenrant 

Recherche & disveloppement 

Service de santis, vötririnaire 

Voirie, assarnissement 

Hribergom. soc., org. religieuses 

Cutture, sports, Ioisirs 

Administration publique 

Graphique 22 : Fourchette de la modification moyenne des cofits du travail dans les 
diffrrentes branches pour la variante 1 
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Modification des coüts du travail, variante 2 

0.% 0.20% 0.401/. 0.60% 0.801/. 1.()0% 1.20% 1.40% 

Electricitd, gaz, eau 

Industrie alimentaireioissons 

Industrie du tabac 

Industrie textile 

Industrie de rtiabillement 

Industrie du bois 

Industrie du papier 

Arts graphiques 

Industrie du cuir, chaussures 

Industrie chimique 

Industrie mat./plast/caoutchouc 

Prod. mindraux non mdtall. 

Mdtallurgie 

Machines/viohicules 

Electr., dlectron., optique 

Horlogerie, bijouterie 

Construction proprem. drie 

ndnugement'paracbavem. 

Comrnerce de gros 

Interrnddiaires du commerce 

Commerce de diotail 

Restauration 

Rdparatcm 

Chemins de 1er 

Transport roulier 

Transport adrien 

Intermddiaires des transports 

Communbations 

Banques, soc. financihres 

Assurances 

Affaires immobilihres 

Locatiorr de biens mobiliers 

Conseil, planification 
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Graphique 23 : Fourchette de la modification moyenne des coitts du travail dans les 
diff&entes branches pour la variante 2 

INFRAS 



Annexes 87 

Modification des coüts du travail, variante Commission LPP 
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Graphique 24 : Fourchette de la modijication nioyenne des coi'its du travail dans les diffrentes 
branches pour la variante Commission LPP 
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Annexe 4: Adaptation des taux de bonification selon 
läge: modeles de calcul 

Des mod1es de caicul ont 1abor& pour deux scnarios, ä savoir: 
Scnario 1: cas le plus dfavorable sous langle de la modification des coüts du travail 
Scnario II: cas le plus dfavorable sous langle de la modification des salaires nets. 

Catgorie d'äge 35-44 ans: 

Revenu annuel brut 
Non soumis LPP 

22 000 francs 
Revenus modestes 

33 000 francs 
Revenus moyens 

55 000 francs 

Modification des coüts totaux du travail selon scnario 1: 
Mod1e 1 2.1% 1.5 % 0.2 % 

Mod1e 2 2.1 % 1.5 % 0.2% 
Mod1e3 2.4% 1.8% 
Modele ComniissionLPP 1.5% 1.5% 1.2% 
Modification des salaires nets selon scnario III: 
Mod1e 1 -4.9 % 35 % -0.4 % 

ModIe 2 -4.9 % -3.5 % -0.4 % 

Mod1e 3 -5.4 % -4.2 % -1.0 % 
Mod1e Commission LPP -3.5% -3.6% -2.9% 

Tableau 28: Exemple pour des personnes travuillant ä plein ternps 

Non soumis LPP Revenus Revenus Revenus 
modestes moyens 61evs 

Revenu brut 8 000 francs 25 000 francs 50 000 francs 80 000 francs 
Taux doccupation 30 % 60 % 80 % 80 % 

Modification des coüts totaux du travail selon scnario 1: 
Mod61e 1 2.6 % 2.6 % 0.4 % 05 0/ 

Mod1e 2 2.6 % 2.6 % 0.4 % -0.5% 
Mod1e 3 2.9 0/ 2.9 % 0.7 % 03 % 
ModleCommissionLPP - 1.8 0/ 1.3 0/ 1.0 % 

Modification des salaires nets selon scnario III: 
Mod1e 1 -5.9 0/ -6.0 % -1.1 % 1.3 % 

Mod1e 2 -5.9 % -6.0 % 11 % 1.3 % 

Mod1e 3 -6.5 % -6.6 % -1.7 % 0.8 % 
Mod1eComniissionLPP - -4.1 % -3.0% 2.4 0/ 

Tableau 29 Exemple pour des personnes travaillant ä ternps partiel 
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Catgorie d'äge 45-54 ans: 

Non soumis LPP Revenus modestes Revenus moyens 
Revenu annuel brut 22 000 francs 33 000 francs 55 000 francs 

Modification des coüts totaux du travail selon sc6nario 1: 
Mod1e 1 3.6 % 2.8% 0.8 % 

Mod1e2 4.0% 3.2% 
Mod1e3 3.9% 3.1% 1.0% 
Mod1eCommissionLPP 2.3% 2.3% 1.8% 
Modification des salaires nets selon scnario III: 
Mod1e 1 -8.3% -6.6% -1.9% 
ModIe 2 -9.1 % -7.6% -2.9 % 

Mod1e 3 -8.8 % -7.3% -2.6 % 

Mod1e Commission LPP -5.2% -5.4% -4.4% 

Tableau 30: Exemple pour des personnes travaillant t plein temps 

Revenu brut 
Taux doccupation 

Non soumis LPP  

8 000 francs 
30 % 

Revenus 
modestes 

25 000 francs 
60 % 

Revenus 
moyens 

50 000 francs 
80 % 

Revenus 
61ev6s 

80 000 francs 
80 % 

Modification des coüts totaux du travail selon scnario 1: 
Mod1e 1 4.4 % 4 .5 % 1.2 % -0.4 0/ 

Mod1e 2 4.8 % 4.9 % 1.6 % -0.1 % 

Mod1e 3 4.7 % 4.7 % 1.5 % -0.2 % 

Mod1eCommissionLPP - 2.7% 1.9 0/ 1.5 0/ 

Modification des salaires nets selon scnario III 
Mod1e 1 -10.0% -10.2 % -3.0 % 0.9 % 

Modle 2 10.9 0/ -11 2 0/ 4.0 0/ 0.1 % 

Mod1e 3 -10.6 % -10.9 % -3.7 % 0.4 % 

Mod61e Corrunission LPP - -6.1% -4.6% -3.6% 

Tableau 31: Exemple pour des personnes travaillant ä temps partiel 
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Catgorie d'äge 55-65 ans: 

Non soumis LPP Revenus modestes Revenus moyens 
Revenu annuel brut 22 000 francs 33 000 francs 55 000 francs 
Modification des coüts totaux du travail selon scnario 1: 
Mod1e 1 4.3 % 3.2 % 0.8 % 

Mod1e 2 4.0 % 2.8% 0.4% 
ModIe 3 3.9 % 2.7 % 0.3 % 
Mod1eCommissionLPP 2.3% 1.9% 1.0% 
Modification des salaires nets selon scnario III: 
Mod1e 1 -9.8 % 

-

7.7 % -2.1 % 

Modle 2 -9.1 % -6.7 0/o -1.0% 
Mod1e 3 -8.8 % -6.4 % 0.7 0/ 
,Modele CommissionLPP -5.2% -4.5% -2.5% 

Tableau 32: Exemple pour des personnes travaillant i plein temps 

Revenu brut 
Taux doccupation 

Non soumis LPP 

8 000 francs 
30 % 

Revenus 
modestes 

25 000 francs 
60 % 

Revenus 
moyens 

50 000 francs 
80 % 

Revenus 
1evs 

80 000 francs 
80 % 

Modification des coüts totaux du travail selon scnario Jr 
Mod1e 1 5.2 % 5.2 % 1.3 0/ -0.5 0/ 

Mod1e 2 4.8 % 4.8% 0.9 % -0.9 % 
Modle 3 4.7 % 4.7 % 0.8 % -1.0 % 
Mod1eCommissionLPP - 2.6% 1.1 % 0.6 0/ 

Modification des salaires nets selon scnario III 
Mod1e 1 -11.8 % -12.0 0/ 33 

% 

1.4% 
ModOle 2 -10.9 0/ 111 0/ -2.3% 2.2% 
Modle 3 -10.6 % -10.7 % -1.9 % 2.4 % 
Mod1e Commission LPP - -6.0% -2.8% -1.6 % 

Tableau 33 : Exemple pour des personnes travaillant ä tenips partiel 

INFRAS 



Bibliographie 91 

Bibliographie 

Bender D.: Angebot des Haushalts 1: Arbeitsangebot in Handwörterbuch der 
Wirtschaftswissenschaften Band 1, Stuttgart 1988 

Gerfin M.: Erwerbsbeteiligung von Frauen in der Schweiz: Ein dynamisches Probit-

Modell für die Jahre 1991-1995, dans: Revue suisse d'conomie 
politique et de statistique, n° 1/1998 

IDA FiSo, Groupe de travail interdpartemental "Perspectives de financement des 

assurances sociales", Rapport sur les perspectives de 

financement des assurances sociales, publi dans la 
srie Scurit sociale, OFAS, n° 1/96, Berne 1996 

JNFRAS/KOF: Effets 6conomiques des rformes des assurances sociales, sur mandat 
de IDA FiSo II, Berne 1998 

Leu R. E., Burri 5., Priester T.: Lebensqualität und Armut in der Schweiz, 2  dition 
revue et corrige, Haupt, Berne 1997 

OCDE: Politique du march du travail en Suisse, Paris 1996 

OFAS, Office fdraI des assurances sociales: Rapport explicatif relatif au projet de 
consultation sur la rvision de la loi sur la prvoyance 

professionnelle vieillesse, survivants et invalidit, Berne 1998 

OFDE, Office fdra1 du dve1oppement conomique et de l'emploi: La situation sur le 
marchd du travail en avril 1998, Berne 1998 

OFS, Office fdra1 de la statistique: Nomenclabire gnra1e des activits conomiques 
1985, Entreprises et tab1issements, Documents techniques, 
Office fd&a1 de la statistique, Berne 1985 

OFS, Office fdral de la statistique: Statistique de lemploi et Statistique de la 
population active occupe, 4' trimestre 1994, Office fd&al de 
la statistique, Berne 1995 

OFS, Office fdra1 de la statistique: Enqute de la structure des salaires 1994, 
Rsu1tats comments et tableaux, Office fdral de la 
statistique, Berne 1996a 

INFRAS 



92 Bibliographie 

OFS, Office fdral de la statistique: Enqute suisse sur la population active (ESPA), 
Rsultats comments et tableaux, Office fdra1 de la 
statistique, Berne 1996b 

OFS, Office fd&al de la statistique: La prvoyance professionnelle en Suisse, 
Statistique des caisses de pension 1994, Office fd&a1 de la 
statistique, Berne 1997a 

OFS, Office fdra1 de la statistique: NOGA Nomenciature gnra1e des activit& 
conomiques, Office fdra1 de la statistique, Berne 1997b 

Schmid H, Rosenbaum E.: Arbeitslosigkeit und Arbeitslosenversicherung aus 
ökonomischer Sicht, d. Paul Haupt, Berne 1995 

SGZZ St. Galler Zentrum für Zukunfsforschung: Ökonomische Rahmenbedingungen 
Jahresbericht 1997, Forschungsgemeinschaft KOF/SGZZ, 
St-Ga1l /Zurich 1998 

Strahm R.: Arbeit und Sozialstaat sind zu retten, Analysen und Grafiken zur 
schweizerischen Wirtschaft im Zeichen der Globalisierung, d. 
Werd, Zurich 1997 

INFRAS 



Aspects de la sicuritc sociale 
Sous ce titre, FOffice fdra1 des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signa1s en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djä 
& publis: 

Source 
N° de commande 

Rapport de recherche: Wolfram Fischer, Possibffits de mesure des OCFIM* 
prestations hospitalires: considrations sur une rorganisation de la 318.010.1/94 f 
statistique hospita1ire. N° 1/94 

Rapport de recherche: Andre Bender, M. Philippe Favarger, Dr. Martin OCFIM* 
Hoesli: Evaluation des biens immobiliers dans les institutions de 318.010.2/94 f 
prvoyance. NO 2/94 

Forschungsbericht: Hannes Wüest, Martin Hofer, Markus Schweizer: EDMZ* 
Wohneigentumsförderung - Bericht über die Auswirkungen der Wohn- 318.010.3/94 d 
eigentumsförderung mit den Mitteln der beruflichen Vorsorge. Nr. 3/94 

Forschungsbericht: Richard Cranovsky: Machbarkeitsstudie des EDMZ* 
Technologiebewertungsregister. Nr. 4/94 318.010.4/94 d 
Rapport de recherche: BRAINS: Inventaire du Spitex. N° 5/94 OCFIM* 

318.010.5/94 f 
Forschungsbericht Jacob van Dam, Hans Schmid: Inso1venzversicherung EDMZ* 
in der beruflichen Vorsorge. Nr. 1/95 318.010.1/95 d 
Forschungsbericht: BASS: Tobias Bauer. Literaturrecherche: Modelle zu EDMZ* 
einem garantierten Mindesteinkommen. Nr. 2/95 318.010.2/95 d 
Rapport de recherche: IPSO: Peter Farago. Prvenir et combattre la OCFIM* 
pauvret: forces et limites des mesures prises par l'Etat. N° 3/95 318.010.3/95 f 
Rapport du Departement fdra1 de 1'intrieur concernant la structure OCFIM* 
actuelle et le dveloppement futur de la conception helv&ique des trois 318.012.1/95 fli 
piliers de la prvoyance vieillesse, survivants et inva1idit. Octobre 1995 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue BSV** 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil 1 96.217 
Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue BSV** 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil II 96.538 
Groupe de travail interdpartementa1 "Perspectives de financement des OCFIM* 
assurances sociales" (IDA FiSo): Rapport sur les perspectives de 318.012.1/96 f 
financement des assurances sociales (eu 6gard en particulier ä 1'vo1ution 
dmographique).  

Rapport de recherche: Laura Cardia-Vonche et al.: Les familles OCFIM* 
monoparentales. N° 1/96 318.010.1/96 f 
Rapport du groupe de travail "Protection des donn&s et liste des ana- OFAS** 
lyses / assurance-maladie". N° 2/96 96.568 
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Sous ce titre, l'Office fd&al des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signa1s en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djä 

publis: 

Source 
N° de commande 

Prvoyance professionnelle: Nouvelies prescriptions en matire OCFIM* 
d'&ablissement des comptes et de placements. 318.010.3/96 f 
Rglementation concernant l'utilisation des instruments financiers 
drivs. Texte de Pordonnance / commentaire / recommandations. 
N° 3/96 

Forschungsbericht Martin Wechsler, Martin Savioz: EDMZ* 
Umverteilung zwischen den Generationen in der Sozialversicherung und 318.010.4/96 d 
im Gesundheitswesen. Nr. 4/96 
Forschungsbericht Wolfram Fischer: Patientenklassifikationssysteme zur EDMZ* 
Bildung von Behandlungsfaligruppen im stationären Bereich. Nr. 1/97 318.010.1/97 d 
Forschungsbericht Infras: Festsetzung der Renten beim Altersrücktritt EDMZ* 
und ihre Anpassung an die wirtschaftliche Entwicklung. Überblick über 318.010.2/97 d 
die Regelungen in der EU. Nr. 2/97 

 

Rapport de recherche: Heinz Schmid: Procdure d'approbation des OCFIM* 
primes dans l'assurance-maladie. Expertise. N0  3/97 318.010.3/97 f 
Forschungsbericht: Eine Zusammenarbeit zwischen IPSO und Infras: EDMZ* 
Perspektive der Erwerbs- und Lohnquote. Nr. 4/97 318.010.4/97 d 
Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Auswirkungen von EDMZ* 
Regelungen des AHV-Rentenalters auf die Sozialversicherungen, den 318.010.5/97 d 
Staatshaushalt und die Wirtschaft. Nr. 5/97 
Forschungsbericht Günther Latzel, Christoph Andermatt, Rudolf EDMZ* 
Walther, BRAINS: Sicherung und Finanzierung von Pflege- und 318.010.6/97 d 
Betreuungsleistungen bei Pflegebedürftigkeit. Band 1 und II. Nr. 6/97 
Groupe de travail interdpartemental "Perspectives de financement des OCFIM* 
assurances sociales (IDA FiSo) 2": Analyse des prestations des 318.012.1/97 f 
assurances sociales; Concr&isation de modifications possibles en fonction 
de trois scnarios financiers. 



Aspects de la scurit sociale 
Sous ce titre, l'Office fd&al des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que d'autres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djä 

publis: 

T-
urce 
 de commande 

Publications relatives ii V&ude des nouvelles formes d'assurance-maladie 
Synthse 

 

Rapport de recherche: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, OCFIM* 
Johannes Stock (Prognos AG): Rapport de synthse: Evaluation des 318.010.1/98 f 
nouveaux modles d'assurance-maladie. NO  1/98 

Dossiers  _techniques_/ Enqntes 
 

Forschungsbericht Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Die Wahl der EDMZ* 
Versicherungsformen. Untersuchungsbericht 1. Nr. 2/98 318.010.2/98 d 
Forschungsbericht Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Bewertung der EDMZ* 
ambulanten medizinischen Versorgung durch HMO-Versicherte und 318.010.3/98 d 
traditionell Versicherte. Untersuchungsbericht 2. Nr. 3/98 
Forschungsbericht Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): EDMZ* 
Selbstgetragene Gesundheitskosten. Untersuchungsbericht 3. Nr. 4/98 318.010.4/98 d 
Forschungsbericht Rita Baur, Armin Ming, Johannes Stock, Peter Lang EDMZ* 
(Prognos AG): Struktur, Verfahren und Kosten der HMO-Praxen. 318.010.5/98 d 
Untersuchungsbericht 4. Nr. 5/98 
Forschungsbericht: Johannes Stock, Rita Baur, Peter Lang (Prognos EDMZ* 
AG); Prof. Dr. Dieter Conen: Hypertonie-Management. Ein 318.010.6/98 d 
Praxisvergleich zwischen traditionellen Praxen und HMOs. Nr. 6/98 
Dossiers techniques / Etude des donnes administratives 
Forschungsbericht Stefan Schütz et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Versicherte, Leistungen, Prämien und Kosten. 318.010.7/98 d Ergebnisse der Adrninistrativdatenuntersuchung, 1. Teil. Nr. 7/98 
Forschungsbericht- Herbert Känzig et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Alters- und Kostenverteilungen im Vergleich zu 318.010.8/98 d der traditionellen Versicherung. Ergebnisse der 
Administrativdatenuntersuchung, 2. Teil. Nr. 8/98 
Rapport de recherche: Gabriel Sottas et al.: Donnes administratives de OCFIM* l'assurance-maladie: Analyse de qualit& statistique lmentaire et base 318.010.9/98 f 
pour les exploitations. N° 9/98 
Les questionnaires des enqutes auprs des assurs (5 parties) peuvent 
tre obtenus ii ladresse suivante: 

Office ftdraI des assurances sociales, section Statistique, 
M. Herbert Kanzig, 3003 Berne (T61.0311 322 91 48)  
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Sous ce titre, l'Office fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ dactivit. Ont djä 

pub1is: 

Source 
N° de commande 

Forschungsbericht: Tobias Bauer, BASS: Kinder, Zeit und Geld. Eine EDMZ* 
Analyse der durch Kinder bewirkten finanziellen und zeitlichen 318.010.10/98 d 
Belastungen von Familien und der staatlichen Unterstützungsleistungen 
in der Schweiz Mitte der Neunziger Jahre. Nr. 10/98 
Forschungsbericht: Tobias Bauer (BASS): Auswirkungen von Leistungs- EDMZ* 
veränderungen bei der Arbeitslosenversicherung. Im Aufrag der 318.010.11/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 11/98 

 

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Auswirkungen von EDMZ* 
Leistungsveränderungen bei der Witwenrente. Im Auftrag der 318.010.12/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 12/98 

 

Forschungsbericht: Andr6 Müller, Felix Walter, Renger van Nieuwkoop EDMZ* 
(ECOPLAN); Stefan Felder: Wirtschaftliche Auswirkungen von Refor- 318.010.13/98 d 
men der Sozialversicherungen. DYNASWISS - Dynamisches allge- 
meines Gleichgewichtsmodell für die Schweiz. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr.13/98 
Forschungsbericht: S.P. Mauch, R. Iten, S. Banfi, D. Bonato, T. von EDMZ* 
Stokar (INFRAS); B. Schips, Y. Abrahamsen (KOF/ETH): Wirtschaft- 318.010.14/98 d 
liche Auswirkungen von Reformen der Sozialversicherungen. 
Schlussbericht der Arbeitsgemeinschaft INFRAS/KOF. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr. 14/98 

 

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram OCFIM* 
Strüwe (OFS): Les effets de Ja nouvelle loi sur l'assurance-maladie dans 318.010.15/98 f 
Je financement du systme de sant. Rapport &abli dans Je cadre de 
l'analyse_des effets de la LAMal. N° 15/98 

 

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber), Forum 1998 über das EDMZ* 
Rentenalter / sur läge de Ja retraite. Die Referate / Les exposs des 318.010.16/98 
confrenciers (April 1998), Nr. 16/98 df 
Forschungsbericht: Robert E. Leu, Stefan Burri, Peter Aregger: Armut EDMZ* 
und Lebensbedingungen im Alter. Nr. 17/98 318.010.17/98 d 
Prof. Dr. Thomas Koller: Lordre des bnficiaires des deuxime et OCFIM* 
troisime piiers. Rapport d'expertise. N° 18/98 318.010.18/98 f 
Rapport de recherche: INFRAS: Effets microconomiques de la OCFIM* 
1 revision de Ja LPP. Rapport final n° 19/98 318.010.19/98 f 




